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(Cornaponllantl 

Me J. LAC.A.T d ParU) . 

Ghttonique de Ottoit Intettnational. 
En marge des Accords de Montreux. 

Hu caractère de la jurridiction des 
Tribunaux Mixtes et des Tribunaux 
Nationaux à l'égard des étrangers et 
des égyptiens à partir du 15 Octobre 
1937. 

Après la réorganisation judiciai~e de 
:l 8ï5 (création des Tribunaux _Mixtes) 
complétée par celle d~ i4 Jum 1_8~3 
(réorganisation des Tnbunaux Indige
JJes), on a souvent dit qu'en Eg~pt~ l_es 
Tribunaux Mixtes étaient des Jundic
tions d'exception et comme un succé
dané des privilèges capitulaires. 

Cette manière de voir était exacte en 
ec que la Réforme j_udiciaire ~e 1.8~5 
avait pour but de limiter, dans 1 mter~t 
cie l'Egypte et des Puissances Capitu!ai
Jcs, les effets désavantageux des pnvi
i;:;ges juridictionnels ré sul tant, dans 
les rapports des étrangers et ~es Egyp
iiens des anciennes Capltulatwns. 

Cependant il aurait été juridiquement 
i'l us exact de dire que les Tnbunaux 
i\l ix tes étaient des Tnbunaux J<.:gypt1ens 
u; droit commun aussi bien que les 
Tribunaux Indigènes, statuant les uns 
;- omme les autres au nom du Souveram 
·le l'Egypte. . . . 

Les uns étaient les tnbunaux de dr01t 
c ~Jmmun à l'égard des étrangers dans 
];~ urs rapports avec les Egyptiens OL~ 
<:.•cc d'autres étrangers de natwnal!te 
différente, -les autres étaient les_ tn
i:Vnaux de droit commun des Egyptiens 
dilns leurs rapports entre eux. . , 

La juridiction des _Tribunau~ I~dige
nes dut être élargie lorsqu apres la 
;é:rande guerre un certain nombre de 
non égyptiens apparur.en~ en Egyp
lr à la suite de la creatwn de nou
l eaux Etals souverains par le détache· 
ment de certaines régions de 1' ancien 
empire Ottoman. . , , , . 

Les Juridictions Indigenes, a cote ~e 
leur compétence fondamentale établ_~e 
var le Décret d 'organisation du ill Jum 
j ss3 à J'égard des Egyptiens dans leurs 
rapports judiciaires ~ntre eux, se 
voyaien l donner competence dans le_s 
rapports des Egyptiens av~c ~e~ ti tu lai
res d'un nouveau statut JUndique ou 
dans les rapports de ces derniers en_tre 
eux. Un différend surgi entre un sy~Ien 
et un égyptien fut, en vertu de laLo! ~u 
i7 Mars 1929 qui était venue modifier 

l'article 15 du Décret du 14 Juin 1883, 
déféré aux Tribunaux Indigènes. De 
même en fut-il d'un différend surgi, par 
exemple, entre un irakien et un liba
nais. 

La Convention de Montreux du 10 
Mai 1937 a transformé dans son fonde
ment cette conception des compétences 
respectives des Juridictions Mixtes et 
des Juridictions Indigènes, que l'on ap
pelle désormais d'une manière signifi
cative Juridictions «NatiOnales». 

Les diverses dispositions de la nou
velle Convention et du nouveau Règle
ment d'Organisation Judiciaire c~~t~ai
gnent, à ce point de vue, à une revisiOn 
de la question. . 

Peut-on dire désormais que les Tnbu
naux Mixtes sont les juridictions de 
droit commun des étrangers en E.gypte? 
Peut-on continuer à affirmer que les 
Tribunaux Nationaux sont dépourvus 
de toute juridiction à l'égard des ~tr_al!
gers capitulaires ou de. ceux _assimiles 
à ces derniers par la DeclaratiOn No. 1 
du Gouvernement Royal Egyptien an
nexée à la Convention de Montreux ? 
Les Juridictions Mixtes sont-elles, par 
rappor~ aux Juridictions Nationales, ou 
réciproquement, étrangères les unes 
aux autres, au même titre qu'elles le 
seraient à l'égard de la juridiction d'un 
tribunal d'un Etat étranger prononçant 
la justice au nom d'un souverain étran
ger ? 

Ces quelques question,s n'a!fe~tent 
pas uniquement un caractere the?nque. 
L'application pratique de leurs dn:erses 
conséquences s'est illustrée, depms l'o
rigine de la R~forme de_ 1875, dans une 
quantité d'e,<:;peces JUdlCiaires. 

L'examen du problème, sous le jour 
des textes nouveaux, s'il est juridique
ment intéressant, l'es t peut-être autant 
et même davantage du simple point de 
vue pratique. 

Les textes qui, à cet égard, arrêtent 
particulièrement l'attention dal'_ls 1~ 
Convention de Montreux du 10 Ma1 193/ 
et le nouveau Règlement d'Organisation 
Judiciaire sont les articles 5, 6 et 7 de la 
Convention et les articles 37, 45, 26 et 25 
alinéa 2 du Règlement. 

Nous examinerons aujourd'hui celles 
de ces dispositions qui con_cern~nt les 
actions accessoires et certames mfrac
tions à la loi pénale. 

1. - L'article 5 de la Çonvention 
édicte que « les r~gles appl!cab_les par 
les Tribunaux NatiOnaux Egyptiens en 

matière d'action accessoire seront les 
mêmes que cell es qui sont prévues pour 
les Tribunaux Mixtes par l'article 31 du 
Règlement d'Organisation Judiciaire 
Mixte». 

Cet artic le 37 du nouveau Règlement 
édicte de son côté, - de manière à éta
blir comme le souligne le rapport ex
plic~tif, le parallélisme parfait avec l'ar
ticle 5 de la Con ven ti on, - que « les 
Tribunaux Mixtes ne peuvent pas con
naître d'une action qt: i n'est pas en soi 
de leur compétence même si elle se pré
sente comme accessoire à une actwn 
déjà introduite devant. eux. Toutefois, 
ils connaîtront de la dite actiOn acces
soire lorsque la juridiction qui en aura 
été saisie estimera, dans l'intérêt de la 
Justice, devoir renvoyer les pa~ties se 
pourvoir devant eux. Les Tnbunau_x 
Mixtes peuvent, s'i ls estim~nt _pouvoir 
le faire dans l'intérêt de la JUstice, ren
voyer les partie~ se pourvoir dev~nt _les 
Tribunaux NatiOnaux lorsque 1 actiOn 
introduite devant eux se présente com
me une action accessoire à une action 
principale déjà introduite devant les dits 
Tribunaux Na ti onaux ». 

Ce n 'est point la théorie de ractio~ 
accessoire qu'il est intéressant d'exami
ner ici. Ce qu'il nou s suffit de dégager, 
au point de vue qui nous occupe, c'est, 
comme nous le disions plus haut, le pa
ralléli sme juridique établi, quant à la 
question de juridiction, par les nou
veaux textes, entre les Tribunaux Mix
tes et les Tribunaux Nationaux, à l'êga.rd 
des étrangers et des Egyptiens. 

Il en ressort que les Tribunaux Na
tionaux ne sont pas dépourvus de toute 
juridiction à l'égard des étrangers, qu'il 
peut leur arriver, dans les circonstan
ces découlant des textes, de statuer com
pétemment à leur égard et au même 
titre que les Tribunaux Mixtes. . 

C'est là incontestablement une notion 
nouvelle, notion que nous allons re
trouver dans les autres dispositions ci
tées pl us haut. 

L'illustration pratique de l'article 5 
de la Convention et de l'article 37 du 
Règlement est la suivante. Les Tribu
naux Nationaux, auxquels aura été 
soumise une action accessoire cancer
nant des ressortissan ls de leur j uridic
tion pourront en renvoyer la solution 
aux 'Tribunaux Mixtes, saisis de l'action 
principale, s'ils estiment que cela est 
plus avantageux à l'administration d'~
ne saine justice. Dans ce cas les Tn-
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bunaux Mixtes trancheront compétem
ment un litige qui ne concernera que 
des intérêts égyptiens. 

Mais, par contre, les Tribunaux Mix
tes eux-mêmes, s' il s estiment devoir le 
faire dans l'intérêt de la justice, pour
ront renvoyer aux Tribunaux Natio
naux une ac tion accessoire mettant en 
jeu des intérê ts é trangers et qui serait 
née à l'occasion d'une action principale 
pendante devant lesdits Tribunaux Na
tionaux. Ceux-ci seront donc appelés à 
trancher compé temment, de par la vo
lonté du tribunal saisi et indépendam
ment de celle des parties, un liti ge m et
tant en jeu des intérêts étrangers. 

Dès l'ins tant où cette poss ibilité exis
te, on n e peut plus dire que les Tri
bunaux Mixtes ou les Tribunaux Na
tionaux ne soient pas des juridictions de 
droit commun à !"égard des Egyp ti ens 
ou des étrangers. Il s so nt les uns et les 
autres des tribunaux de droit commun, 
avec une compétence 1'clative étab lie 
par les textes fond amentaux qui les or
ganisent. 

2. - D'après l' ar ti cle 4.4 du nouveau 
Règlemen t d'Organi sa tion Judici aire, 
c'es t aux Tribun aux lVIix les que sont 
désormai s déférées Lou tes les poursui
tes contre des étrangers pour un fait 
punissable par la loi. Et l'ar ti cle 45 d'a
jouter quatre séries de cas spéciaux 
dans lesq uels certains crimes ou dé li Ls 
commis par des Egyptien· peuvent re-
lever de la compétence des Tribunaux 
péna ux Mixtes. Ces cas, à vrai dire, 
existaient déjà dans 1 ancien Règlem ent: 
les Tribunaux Mixtes avaient compé
tence pour sta tuer, par exemple, su r les 
poursuites pénales exercées contre un 
égyptien auteur d'un délit de banque
route dans un e fa illite mixte ou d 'un 
délit commis contre l' exéc ution d 'un 
jugem ent mixte. 

!VIais les Tribunaux Indigènes n 'ont 
jamais eu compé tence pour s tatuer, en 
matière pénale, à l' égard d'un étranger, 
dans qu elqu es conditions ou ci rcons tan
ces que ce fût. 

L' a rti cle 6 de la Convention de Mon
treux modifie cet état de choses et 
vient, comme l'arti cle 5 en mati ère d 'ac
tions accessoires, faire une brèche à 
l'ancienne notion étroite de la juridic
tion des Tribuna ux Indigènes organisés 
par le Décret du 14 Juin 1883. 

Aux termes de cet article 6, en effet, 
«les Tribunaux Nationaux connaîtront 
des poursuites contre le s auteurs et 
complices, quelle que soit leur nationa
lité, des crimes et délits visés à l'article 
45 du Règlement d'Organisation Judi
ciaire i\'Iixte, lorsq u'il s'agit des magis
trats e t officiers de jus tice de ces Tri
buna ux, de leurs sentences e t manda ts 
ou lorsqu' il s'agit d'un e banqueroute 
simple ou fraudul euse dans le cas de 
faillite prononcée par ces Tribunaux». 

Ainsi, s i l'on reprend l'énumération 
de l' ar ticl e 45, seront jugés par les Tri
bun aux Nationaux les étrangers qui se 
seraient rendu s co upables, par exemple, 
d 'un e infraction contre les magistrats et 
officiers de justice des Tribunaux Na
tionaux dans l'exercice ou à l'occasion 
de l'exercice de leurs fonctions, ou con
tre l'exécution des sentences et man
dats de justice des dits Tribunaux Na
tionaux; ou qui se seraient rendus corn-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

pliees de quelque crime ou délit impu
té aux juges et officiers de jus tice des 
Juridictions Nationales dans l'exercice 
de leurs fonctions ou par suit-e d 'un 
abus de ces fonctions ou d 'un crime ou 
d'un délit de banqueroute simple ou 
fraudul euse imputé, dans une faillite 
déclarée par un Tribunal National et 
poursuivi devant lui, à un failli égyp
tien ou son syndic. 

Ces divers cas de compétence pénale 
des Tribunaux Nationaux à l'égard des 
étrangers viennent so uligner qu 'on ne 
peut plus désormais so uten ir que les 
Juridiction s Mixtes et les Juridiction s 
Nationales sont, chacune clans un e sphè
re différente et étroite, des juridictions 
de droit. commun à l'égard de tel le frac
tion de justiciables, étrangers ou Egyp
tiens. 

Dans un prochain numéro nous exa
minerons à ce même point de vue l' ar t. 
7 de la Convention et l'art. 112 du nou
veau Règlement, relatifs au change
m ent de nation alité d'une partie en 
cours d' ins tance, ain si que les ar t. 25 
§ 5 e t 26 du Règlem ent relatif à la pro
rogation de compétence. 

Echos et Informations. 

Le décès de Me Em·ico i\'Ianusa••di, 
Doyen de l'ûrch·e. 

Dimnnch e malin , 12 SeptemlJre à 10 h eu
res, s'es t é tein t le Doyen de notre Ordre, 
Me Enri co lVlnnu~anli. 

" T émoin exemplaire de la. création et 
de la fo l'rna tion elu Ba rren u :\li xle cl 'Egyp
te », E nl'i co lVIa nusanli de 1:--176 à 1087 au ra 
été l' avocat type, le modèle sm· lequel lQs 
ye ux de toutes les génération:> <.llll'UJl l ét l: 
fix és. 

Inscrit le 28 Octol;re 187G, il clélJUla cle
vanl le TrilJLlllal c1"l smaïl ia, p endant que 
son père, Me Ant oi ii C Manusanli, ~ ' é t a bli:>
sa it ù Alexandrie et faisait partie de la pre
mière Commission Mixt e de mag1sh·ui:o et 
d 'avocn ts constitu éu par le n èglem ent elu 
27 Janvier Hi76 pour la formation elu Ta 
bleau cle l'Ordre. 

En 1878 l 'épidémie de malaria qui s évi s
sait à Ismaïli a incita it Tribunal e t Barreau 
à se r éfugi er au Caire. Puis le Tribunal 
clîsmaïlia se fixa à Ma nsourah . Enrico 
Manusarcli Je suivit dans ses pérégrina
tions . 

En 1883, il quittait Mansournh pour s'éta
blir à Alexandrie , à l' appel de son pè re 
qui venait cle se séparer de ~on collabo
rateur Mario Co lu l-ci. 

Depuis lors, Enri co Ma nu sa rcli exerça 
quotidiennement, honnètement dans le 
grand sens classique elu mot, comme un 
sa ce rdoce , sa p l'ofession cl' avocn t eleva nt le 
Tribunal et lu Cour cl'Ai exanclri c où ses 
confrè res des cl i\·e rses générations le \·iren t 
se dèvouer modestem ent et sans r ése rv es, 
e t nussi nn:-c un e intelligence e t une pén é
tration cxcep lionne lles, à la défen se des in
tért-ts qui lui étaient co nfi és. 

Les Juridictions de la Héforme, en cé
cl~n1L la p la ce ù ee! les de la période transi
toire. n ui'Ont vu Enri co Mnnusarcli de 1876 
à 1937 traverser l' entière p ériode de leur 
ex isten ce. 

Son père, Me Anto:ne Manusarcli, inscrit 
également dès l'or igin e de la Réforme ele
vant la Cour d 'Appel d'Alexandrie et mem-
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bre du Conseil de l'Ordre dès 1877, m embre 
également de la Commission des examens 
d'admission à ce Tableau, exerça le Bê.ton
nat de 1881 à 1882 et de 1883 à 1885. 

Son second fils, Me Emile Manusardi 
s'était inscrit de son c6té en 1878 devant 
le Tribuna l elu Caire. 

Dans sa profonde modestie et clans la 
s évère conception de son devoir, Enrico 
Manusardi refusa constamment, rigide
m ent, t ous les honneurs a uxq uels il a urai t 
eu droit, toute a ctivité qui ne répondait pas 
s tric tement aux intérêts sacr és de ses 
c: lients; il r e fu sa mème le Bàtonnat, jus
qu·au jour où en 1926 ses confrères l' accln 
mèrent of fi c ieusement , sur la propo:oit ion 
ci e Georges Merzba ch , Btttonnier h onora ire 
de l' Ordre, contre les textes mC•mcs des 
Hègl ement s. 

Ii :<' a cieux ans à peine, à l'occa s ion 
de son entrée clans la soixa ntième année 
de. sa vie profess ionnelle, Enr.ico Manusardi 
éta it honoré par ses con frt•res, s u r la pl'o
posi tion elu Conseil de l 'Ordre et elu Bù
tonnier J . Snnguin etti, par un vote unani
m e constit uant à Alexandrie un l; u r ea u clc 
consultation gra tuite pour les in dige nt:-; 
portant son n om: "Assistance nux indi 
gents»: Fondation en l'honneur de i\'l e En
ri co Man usa nli. 

T.es consicll:rn nts de ce vote (·mouvant 
sont le m eill eu1· témoignage qu'on pouvail 
cl.onn er i.t ce Doye n véné l'é: 

"n.etennnt qu e "le Enri co Manusarcli tout· 
nu long d'un e carri èr e consacrée en tit·re
m e n i à J' exel'cice de la profession cl' twor·nl 
en ('e qu'elle a de plu s nobl e et de plu,.; 
élevé, accomplit sa soixantit•me a nnée cl' l' 
xen: ice au Banea·u Mixte. 

(( netenant tout pnrti c ulièrement qu'il lÎ. 

toujoul's prodigu é les conseils que sa h nulc: 
con scit·nce e l ses pl'ofondes conna issa nce. · 
jur idiques lu i di cta ient. à tous ceux, con
frères e t cli ents, qui venaient les solli citer, 
avec Je plu~ compl et désinté re~sement. 

"He lenant qu il y a li eu de fixer l 'at
t ention de tout le Oa1-reau s ur l' exemple 
qui lui est donné par son Doyen ... " 

Lorsque l' un de nos co llnborateurs, i1 
l'occasion elu Cinquantenaire de la R éfol'
me, obtint qudques instants d'entretien 
avec Enrico Manusarcli, il releva ce souve
nir qui lui avait semblé particulièrement. 
ch er à son interlocuteur: 

"Je me rappelle, lui avait elit Enrico 
.i\'lan usarcli, qu'un jour mon père voyant 
n otre !JI'ernieJ' Bàtonnier Me Mathieu accou
e!{\ tout ,.,:onge ur, à une des balustrades elu 
Pnl ais, 1 "interpella s ur la cause de sa r ê
\-erie. Et 12 Bâtonnier Mathieu de lui r é
pondre : J e regarde Gilly: cet homme mour
r a en plaidant en justice sommaire une 
a ffai r e dont il aura avancé les frais ... ». 

A quatre-vingt-cinq ans, Em·ico Manu
snrcli, qui jusqu'ù ses dernier s jours s'oc
c upait encor-e cie ses dossiers et receva it 
ses c li e nt s avec une admirable et lucide 
éne rgie, est mOJ' t à la t&che , clans ce t.lc 
m è me sp lenclicle conception de sa p rofes
sion. 

La fa mille j udi cinire mixte toute entière, 
Magis ·~rature e t Barreau, voient m élan co
liquement disparaîtr e "ce témoin exem
plaire de la créa tion , de la formation et ci e 
la v ie elu Barreau Mixte cl'Egypte " de 1876 
à 1937. 

Le Bâtonnier G. Maksud bey, son colla
bora teur depuis de si nombreuses années, 
dès qu'il eut appris qu'une indispos ition 
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a ,·a it, pour lu première fois, empêché Me 
iVl<musardi de sc r endre à son Cabin et, -
ce Cabinet qu 'il n'avai t jamais abandonné, 
·- quitta 1 'Eu rope et ~tniva ù Al exandrie 
Samedi matin , jus lc it temps pour r ecc,·oiJ· 
:;on dernier so upir. 

Aux funéruilles émouvant es qui ont eu 
li eu hier, le de uil était cond uit par ~ J e 
l ~ t t lilio Manu sarcli ct ses deux fils Gino et 
Curlo et par le Bù lonn ier G. Ma ks,ucl beY. 

Les memlJrcs elu Couscil de l'Ordre ava i1 t 
ù leur lè le Mc Gco r·ges Roussos 'pi·L:cé
claient, en COl'ps, le co rlJill arcl, ck s ireux de 
JMtnil'es ler de mani i.Tc spécia le lu rwofonde 
Clffli clion elu Barrea u Mixte tout en lier. 

Au cime ti è re l a l in, le Bâ tonnier Rous
sos pl'ononça un e a ll ocu tion dont nous clo tt
nem ns le texte clam; no ire prochain nnm(·
ro. 

1\. Me Emil io Man11 sa rcl i, ü sa fa mill e, it 
l\1. le Bàtonni rr G. lVla ks ucl bey, nous pl'l'
;;entons nos condoléan ces ém ues, r essen
lant profondém ent uvee tout le Bar-reau la 
perle de no iTc Do~'e n. 

Les Vrocès Importants. 

Affaires Jugée·s. 

Les lois fiscales sont de très s tricte 
aopJllica lion. 

(AH. Aly E/Icncli H ussein El Saua.my 
c. Munï.ci.pa lil e de Tantah ). 

Un décre t avait é té promulgué le 30 
Juin 1932 sur l'initia tive de la Municipa
lité de Tanlal1, ayant pour objet la créa
tion d' un bo ul evard ~t l 'endroit où pas
sait le canal El Kasse cl; ce dé cre L, pour 
que fu ssent co uverts les frai s des tra
Yaux, é tablissait un e contribution à la 
charge des proprié ta ires de s immeubles 
en bordure elu nouveau bou levard. Le 
tex te précisait que la taxe elevait êtn~ 
calculée «par m è tre linéaire de faça
de ... des immeubl es en bordure de l'an
cien canal El Kassecl ». 

Or, Aly Effendi Hussein El Sallamy 
était proprié taire d'un immeuble en 
bordure de l' ancien canal. Mais la faça
de cie cet immeuble, qui longeait le ca
nal sur un e longueur de ii mètres 50, 
s' en écartait, à l'un de ses angles, don
nant sur une petite place qui portait le 
nom de « Hafez El Menchaoui ». 

La Municipalité de Tantah prétendit 
calcul-er la redevance à charge de Aly 
Effendi Hussein El Sallamy en base tarit 
de la longueur de la façade de sa m ai
son en bordure cie l'anci en canal que 
de cell e du pan coupé donnant sur la 
place. 

Ce fut donc sur cette base que Aly 
Effendi Huss.ein El Sallamy elut s'ac
quitter. Mais, ceci fait, il actionna la 
Municipalité de Tantah en rembourse
ment de ce qu'il estimait avoir payé en 
trop. 

Il plaida que le Décret du 30 Juin 
1932 n e visai t q ue les immeubles dont 
les façad es bordaient directement le 
nouveau boulevard. 

La Municipalité soutint, de son côté, 
qu'il n e fallait pas se payer de mots: des 
fenêtres s'ouvrant sur la façade qui don
nait sur la petite place, on avait, disait
elle, vue sur le boulevard; la place n e 
constituait elle-même en quelque sorte 
qu'un élargissement du boulevard; en 
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conséquence, il eût é té, selon elle, illogi
que de ne pas appliquer le décret en te
n an t compte de l'idée qui l'avait in spiré. 

Cette argumentation fut repoussée 
tant par les premiers juges que par la 
2me Chambre de la Cour. 

L'arrêt el u i4 J anvi er 1937 n e se fit 
pas fa ute, en effet, de relever que tous 
les habitants d'une ville profitent plus 
ou moins cie ses travaux d'embellisse
m ent, e t qu 'ainsi lorsqu'un clécr·e t clé
term ine quels sont ceux d 'entre eux qui 
sont appelés à payer une taxe, il y a lieu 
de s'en tenir « a ux termes mêmes dont 
s'est servi le légi·sla Leur, par l'application 
du principe que les lois fi scales sont de 
très s tricte applicati on ». 

Ainsi don c, la th èse de Aly Effendi 
Hussem El Sall amy ayant été déclarée 
bi en fo ndée, la Cour, par confirmation 
du jugem ent entrepris, condamna la 
Municipali té à r estituer à Aly Effendi 
Hussein El Sallamy la portion ' de la ta · 
xe qu' elle avait perçue -en trop. 

La Justice à l'Etranger. 
Fr1111ce. 

La location de coffres-forts 
e t la responsabili lé des banquiers. 
Les juri stes épiloguent à perte de vue 

sur Ja nature juridique du contrat de lo
ca ti on de coffres-fort s, qui intervient en
tre le b CIJnquier et ses clients. Les uns 
ne veu lent y voir qu 'un bail de choses 
m obi lières, d'autres un bail immobi
lier, le coffre-fort étant considéré com
me immeuble par des tin ation clans l' im
meuble de la banque; d'autres encore, 
un con tra t de dépô t avec des modalités 
pa rti cul ières, les derni ers enfin un e sor
le de contra t inommé consis tant soit 
cla ns un bail cl ùnommé bail de joui ssan
ce mobili ère, suiv ant l' expression de M. 
Valéry, so it un contrat cie garde, com
me le so uti ent M. Solus. 

La détermination el u carac tère de ce 
contrat Lrès spécial oHre un grand in
térê t pratiqu e, puisqu e selon les in ter
pré ta ti ons d iverses adoptées, les obliga
tions des parti es e t plus particulière
ment la respon sabilité d u banquier se 
trouve engagée clan s des cond itions tou
tes cliHéren tes. 

Cette respon sabi lité peut être engagée 
par exemple au cas de perte ou de dis
parition des titres se trouvant clans un 
coffre-fort, soit par suite d 'infiltra tions 
d 'eau dans la salle des coffres, soit par 
su ite d'incendie, soit encore et surtout 
à la suite de vol, ayant fait disparaître 
le contenu des coffres-forts. On connaît 
les précautions multipl es que les ban
quiers, soucieux d'éviter cette respon
sabilité, prennent à l'égard de leurs 
clients, comme la signature su r un car
net à souch e, les conditions d'accès au 
coffre, les form alités exigées d es man
da taires accrédités, e tc ... 

En dépit de ces pré cau ti ons, il arrive 
qu e le contenu des coffres-forts vienne 
à disparaître au dé triment des clients à 
la suite de vol. Dans quelles conditions 
le banquier sera-t-il responsable de cette 
disparition? F audra-t-il dire qu'il en
court une responsabilité de droit, ayant 
pris la charge de la J:lestitution en raison 
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des obliga ti ons de sécurité qui pèsent 
sur lui ? Doit-on admet tre au con traire 
que la responsabilité elu banquier ne 
peut être é tablie que dans les termes 
elu droit commun e t sur le terrain de 
l' art. 1382 ou enfi n pe uL-on estim er que 
la nature du con tra t spécial de location 
de coffre-fort avec les obligations de 
garde qui s' imposent au banquier e•t 
qui l' obligent à veiller à la conservation 
de la chose renverse le fardeau de la 
preuve, en sorte que, au cas de dou te, 
le banquier es t prés umé responsable? 

Autant de ques ti ons délicates qui font 
intervenir en m ême temps les principes 
de droit et la diversité des circons tances 
d' espèce. 

Un cas assez curieux a é té plaidé à 
cet égard elevant le Tri b unal Civil de 
Marseille e t en appel elevant la ire 
Chambre de la Cou r d'Aix, clans une af
faire Gérard contre Banque Ottomane. 

Le pré tendu vol dont le client se plai
gnait se mon tait à près de deux mil
lions. Les circons tances de la dispari
ti on des tiLres ne paraissent pas com
plètement éclaircies à la lec ture des 
deux déci sions intervenues. 

Aux dires de Gabriel Gérard, honora
ble commerçant, client depui s plu
sieurs années ci e la Banqu e Ottomane, 
à Marseill e, celui- ci, ~'tgé cie 75 ans, é tait 
locataire à la s uccursale cie ce tte ban
que à Marseill e, de deux grancl s coffres 
No. 8 et 9, case 31. 

Le client exposait qu'il avai t loué à 
cette banque deux coffres en vue d'y 
déposer ses Litres e t obje ts de valeur. 
Il ajoutait qu e le 26 Juill e t 1932, s 'étant 
r endu à la Banq ue Ottomane, pour y 
effectue r un dépôt de Litres, il avait 
consta té qu e l'un cle ses coffres avait 
été l' objet d'un cambriolage e t vidé de 
son contenu. 

Sur un e pla inte dépo sée par le client, 
une ins truction avait é lé ouverte, e t il 
résultait d 'ores e t déjà des éléments de 
cette ins truction encore en cou rs, ainsi 
que des principes ci e droi t en la matiè
re, que la Banqu e Ottomane devait ê tre 
jugée responsable de ce détournemen t. 
Elle devait à titre de res titution e t de 
dommages-intérê ts payer à son cli ent la 
somme de deux million s de francs. 

Le Tribunal Civil de lVIarseille devai t, 
dans un jugement elu 9 Juillet Hl35, exa
miner la s itua ti on en fait e t en droit et 
juger que la Banqu e Otlomane é ta it en 
principe responsable elu vol commis 
clans ses locaux entre le i 3 et le i 8 Juil
let 1932, a u préjudice de Gérard ; pour 
la détermin a tion du préjud ice, elle com
m ettait un expert avec mission de dé
terminer l'importance de la fortu ne de 
Gérard au i 3 Juill e t 1932, r echer cher la 
consistance des titres déposés dans le 
coffre e t incl·iquer le montant de la res
titution. 

Pour parvenir à ce tte conclusion, le 
Tribunal elevait rappeler que le 26 Juil
let 1932, Gérard s'était rendu à la Ban
q~e vers ii heures elu matin. Le gar
dien de la salle des coffres lui avait don
né l'accès cLe ses compartiments, Gérard 
le rappela aussitôt, parce que la serru
re à secret du coffre No. 9 ne fonc
!ionnaît_ pas. Ayant réussi cependant 
a ouvnr son coffre, Gérard eut la 
surprise de constater qu'il n e conte· 



6 

nait plu s rien à l'exception d' un titre de 
14.000 francs de rente plié clans un jour
nal. Gérard avait ouvert le coffre pour 
la dernière Joi s le 13 Juill et pour y 
mett.re en sûreté certain s bijoux ava11t 
son départ pour la campagne. Le coffre 
ne présentait pas de trace d'e ffraction, 
mai s la serrure n 'était fermée qu'au 
bec de cane. Gérard affirmait pour sa 
part ne s'ê tre pas dessa isi de sa clef, 
et le gardi en déclarait, de son coté, 
avoir vérifié qu e le compartiment avait 
été fermé après le départ de Gérard le 
13 Juill e t, d'où le Tribunal en arriva à 
la conclusion que la seu le hypothèse à 
envi sager é tait cell e de l'u sage de fau s
ses clés. 

Pui sant des indi cations clan s l'i·nfor
mation pénal e ouverte, le Tribunal 
con s tata qu 'une inculpa tion, portée con
tre un individu qui avait négocié des 
titres immé.cJiatement après le vol sous 
le nom de Puinard, s'é tait terminée le 
14 Décembre HJ33 par une ordonnance 
de non-li eu, parce que l'auteur du vol 
n'avait pu ê tre i.cf entifi é ou r etrouvé. 

La même ordonnance prononçait le 
de ssaisissement au profit du juge cl'ins
truction de la Seine, déjà saisi cle faits 
de rece l. 

La police eL la justice avaient fait de 
leur mi eux pour retrouver les titre s et à 
travers les recel s successifs rem on ter à 
l'auteur elu délit. 

Le H Août 1!J32, un nommé Vero
nèse s' é tait fa it rembourser à la Succur
sale elu Créd it NaLio·nal à Pari s HJ2 bons 
du Crédit ;'\lational, vol és à Géra.rd, pour 
un e somme de 100.800 fran cs. Le 22 
Aoüt ci e la même année, on avait arrêté 
ü Pari s un nommé Lorini, porteur d'un 
paquet de valeurs de la même origine 
fraudul euse. On avait également r epéré 
un nommé Soul age, qui s'était entremi s 
pour la négocia tion des Litres. Les trois 
inculpés n 'avaient guère vou lu délier 
leurs langues. Conformément à un e 
pratique bien connue da11 s les milieux 
de receleurs, il s ava ient indiqué qu 'ils 
détenaient les titres d'un nommé Ro
bert, dit« le cl1 auve », non i-den tifié évi
demment par la s uite. 

Le Tribunal Correctionnel de la Sei
ne les a v aiL condamnés pour recel à di
verses peines le 12 Mai 1933. D'autre 
part le 22 Juill e t eL les 9 et 10 Août 1932, 
des titres de rente ayant appartenu à 
Gérard avaien t été negociés à la Banque 
Populaire de Saint-Denis par un pré
tendu Bianchi, qu 'on ne put jamais 
identifi er par la suite. Enfin, d'autres 
titres avai ent été vendus vers la mêm e 
époqu e à Turin e t à Gênes par divers in
dividus parmi lesquel s un dangereux 
repri s de jus tice, nomé Artis Dato. 

Le res tant des titres frappés d'opposi
tion n'avait pas r eparu sur le marché. 
Diverses ordo-nnances présidentielles 
avaient autorisé Gérard à touch er le.s 
coupons des titres frappés d'opposition. 

Qu ell e était la situation de fait en pré
sence cl e ces éléments? 

Les premières enquê tes avaicn t cher
ché à établir qu e les déclaration s de Gé
rard n'étai ent pas l'expression de la réa
lité, qu e les sous traction s frauduleuses 
avaient pu avoir li eu aill eurs qu 'à la 
banque ou même qu'elles avaient é té 
imagin ées. mai s ces suspicion s défavo-
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rab les à Gérard avaient cl ù ê t.re défini ti
vem ent écartées, quand des receleurs 
en possession d'un nombre considérable 
de titres avaient été retrouvés. Cette dé
couverte avait démontré d'ailleurs, de 
l'aveu m ême de la banque, que l'encom
brement elu contenu du coffre était si 
considérable qu 'il aurait fallu plus de 
ci eux val ises ordinaires pour les trans
porter e t que leur poids aurait dépassé 
20 kilos. Un pareil déplacement, dont 
rien n 'aurait expliqué l'utilité, n'eut-il 
pas attiré l'attention elu personnel de la 
banque ou cl e tout autre témoin ? La dé
tention e t surtout la sou s traction frau
duleu se en tout autre endroit qu 'à la 
banque ne serait pas d'ailleurs passé 
inaperçue. Enfin la rapidité et l'habileté 
avec lesquelles les titres avaient été né
gociés révélaient l'exi s tence d'un e ban
de de malfaite urs, in ternationalemen t 
organisée, spéciali ste des vols cl ans les 
é labli ssemen ts financiers. 

Le Tribun al estima que les informa
tion s suivies par les Parquets de Mar
seill e et de Pari s pour vol et recel n 'a
vaient fait que corroborer les dires de 
Gérard qui, malgré son âge, avait fait 
preuv e d'une parfaite lucidité, d'une 
bonne mémoire e t d'une grande pondé
ration au cours cle toutes ses déposi
tion s et confrontations, et ce malgré 
tou s les effort s cl es dirigeants de la ban
qu e pour le faire prendre en défaut. 

Il résulLaiL de ces considéra tions et 
de toutes les circonstances révélées à 
l'in s tru ction qu e le vol avait é té com
mis entre le 13 e t le 18 Juille t 1932 à la 
Banqu e Ottomane même e t clan s le com
partim ent elu coJfre No. 9. 

Le Juge d'ins tru ction de i\'larseille 
avait lui-mêm e ex primé cet avis clans 
une lettre par laquell e il signalait le fait 
à l'Enregistrem ent des infractions fi s
cales . Le Procureur de la République à 
Pari s avait expressém ent considéré le 
fait comme acquis dans le réqui sitoire 
définitif de renvoi en correctionnelle 
des receleurs. 

Poursuivant son analyse des faits, le 
Tribunal constata qu e la Banque Otto
mane a commi s, par ailleurs, un e J'au te 
lourde. Les soupçons s'étaient port.és 
tout d 'abord au sujet de l'auteur du vol 
sur un individu inscrit sou s le nom cle 
Martini et à qui la Banque Ottomane 
avait loué le 30 Mai 1932 un coffre situé 
en fac e de ceux occupés par Gérard. 
L'enquête de la Sûreté avait constaté sur 
le carnet de visites cles coffres que le 
nommé Martini se serait trouvé plu
sieurs foi s ü la banque en mêm e temps 
que Gérard. Jl était habituellement ac
compagné d'un autre inconnu. Il avait 
cessé de venir à la banque depui s le 
vol. Il n 'avait pas res titu é sa clef à l' ex
piration du délai d 'un an; son compar
tim ent avait été ouvert sur ordonnance 
elu .Juge d'in struction et il ne contenait 
qu'un chiffon cie papier. Cet individu 
n'avait pu ni être identifié, ni être re
trouvé et les rech erches avaient eu d'au
lan t moin s de chances de succès qu'el
les ne s'é taien t orientées de ce cô té que 
quand le Chef de la Sùreté de Marseille 
avait cru re lever sur les carnets des 
coïn cidences troublantes . 

Certes cl e si graves présomptions pe
sant. s ur cet individu n e paraissaient. 
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pas néanmoins suffisantes au Tribunal 
pour lui donn er la conviction absolue 
que le soi-elisant Martini était l'auteur 
elu vo l. Mais la Banque Ottomane avait 
commis une faute lourcle en admettant 
comme locataire cet individu, se disant 
de na tionalité étrangère, non dom icilié 
à l\Ia rseille, qui lui é tait in connu, qui 
n 'avait pas été recommandé par son 
C:onsul ou par d'honorables citoyens de 
la place, sans aucune vérification effec
tive cle sa véritable identité e t san s se 
soucier de son honorabilité . La banque 
n'avait même pas caché qu 'elle avait 
plu sieurs foi s admis d'autres clients 
avec la même facilité. D'autres négligen
ces cie la banque avaient été relevées: 
les carne ts de visites des cofi'res étaient 
tenus irrégulièrement. Il résultait cie di
verses circonstances qu 'un certain dé
sordre existait et qu'un contrôle efficace 
et suivi n'était pas exercé sur les visi
teurs. 

Le gardien Saba a v ait fait des décla
ra tions imprécises, parfois contradictoi
res, dénolan t en tout cas un e mécon
nai ssance grave de son rôle et de ses 
attributions; tant celui-ci que les diri· 
geants de la banque auraien t clü avoir 
leur attention attirée sur Martini e t son 
compagnon et les surveiller di scrète
ment. Il s étaient tenus de veiller d'au
tant plus particulièrement sur la séc u
rité cie Gérard étant donné son âge, son 
ancienne té comme client et le grand 
nombre de valeurs qu'il manipulait. Le 
personnel de la banque l'avait si bien 
compri s que loin d'aider la justice à fai
re la lumière, il avait surtout paru pré
occupé au cours de l'ins truction de ca
cher ses fautes et cle faire suspecter les 
déclarations de Gérard . 

Ceci posé et hors le fait matériel de 
la sous tractio·n frauduleu se du contenu 
elu compartiment No. !:J et de son épo
qu e, des cloutes n 'en subsistaient pas 
moins au suj et de l'auteur du vol, de 
son complice possible et des autres cir
constances d 'où résultait la preuve de la 
faute en rela tion direc te avec le domma
ge. 

La Banque Ottoman e ten tait cie m ettre 
à profit cette situation pour soutenir que 
sa r esponsabilité elevait être écartée, 
puisque son adversaire ne fai sait pas 
la preuve qui, cl'aJJrès elle, lui incombe
rait, du préjudice subi, cie sa faute et 
du li en cle causalité. 

Elle s'appuyait surtout sur l'absence 
d' effraction. Elle alléguait encore que 
ses coffres Fichet ne pouvaient ê tre ou
ver ts avec de fau sses clefs, que la cul
pabilité elu nommé Martini n'était pas 
é tablie, et qu e s i on venait à l'admettre, 
ce serait Gérar.cl qui aurait commis l'im
prudence cle laisser son coffre ouvert et 
qui devait supporter les conséquences 
de sa propre faute. 

Gérard, de son côté, prétendait que la 
preuve était faite de la faute de la ban
que qui avait lai ssé pénétrer Martini, 
n'avait pas surveill é cet individu qui se
rait bien l'auteur du vol. 

Le Tribunal estima que les préten
tions cles cieux parties en cause sur ce 
terrain ne pouvaient être entièrement 
admises. Les spécialistes savaient que 
tous les coffres quels qu 'il s soient pou
vaient être ouverts avec de fau sses clefs. 
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D'autre par t, contrairement aux pré ten
tions de Gérard, la preuve certaine de la 
culpabilité de Martini et par suite de la 
faute précise de la banque en relation 
avec le dommage n 'é tait pas suffi sam
ment démontrée. 

Tou te la ques tion é Lait précisément 
de savoir si c'é tait Gérard qui avait à 
rapporter la preuve de la faute de la 
banque ou si c'était, au contraire, la 
JJanque qui avait à rapporter la preuve 
d'un cas fortuit ou d'une cause étran
gère. 

Pour décider de la ques tion, le Tri
bunal examina longuement les deux ter
rains de la responsabilité quasi-délic
tuelle et celui de la responsabilité con
l rac tu elle. 

Il rechercha si la responsabilité du 
banquier résultant de la disparition du 
con tenu d 'un coffre-for t doit ê tre déci
dée sur le terrain de l'ar t. 1382, ou, au 
contraire, sur le terrain contractuel, r é
::;uHant de son obliga ti on de garde et de 
sécurité assumée lors de la conclusion 
elu contrat de location de coffres-forts . 

Dans le premier cas, terrain de droit 
c:ornmun; le créanc ier ne doit démon
trer que l'existence de l'obligation e t du 
dommage; la charge de la preuve pèse 
;:; ur le débi teur à qui il appartient de 
iustifier soit qu 'il a exécuté son obliga
tion, soit que l'inexécution est due à 
une cause étrangère, obligation résul
i.ant des ar t. 1315, 1H7 et 1302 du Code 
Civil. 

Pour que la victime puisse se placer 
:-o ur le terrain contractuel, il faut qu 'un 
contrat valable exis te et que le domma
ge résulte de l'inexécution d'une obli
ga tion créée par le contrat. Quel était 
c!.onc le contenu du contrat e t l' é tendue 
de l'obligation de la banque ? Il résul
tai t de la nature même du con trat de 
location de coffres-forts qu 'en dehors des 
obligations habituelles de tout bailleur, 
celle de garde était la plus importante. 
Gérard avait entendu procurer aux ob
je ts qu'il plaçait dans son coffre une sé
curité dont il ne jouissait pas chez lui, 
la plus grande sécurité possible. La ban
que qui la lui avait promise devait ré
pondre de l'ina ttention la plus légère. 
Si l'hôteli er é tait responsable des effe ts 
d'un voyageur, sauf démonstration de 
force majeure, la banque devait l'être à 
plus forte r aison des objets placés dans 
un coffre, puisque assurer leur sécurité 
n'était plus une obligation accessoire du 
contrat comme pour l'hôteli er, m ais une 
obligation essen ti elle. 

La banque devait veiller sur le com
partiment du coffre de telle manière que 
Gérard put toujours retrouver les ob
jets disparus. Or ceux-ci ayant disparu 
entre le :13 e t le 18 Juillet, la banque 
était présumée avoir inexécuté son obli
gation essentielle et engagé sa respon
sabilité; elle ne pouvait la dégager qu 'en 
faisant la preuve de la cause étrangère; 
cette preuve n'étant pas rapportée par 
la banque, sa responsabilité devait donc 
être admise. 

Le Tribunal ajouta que Gérard n 'au
rait pas eu la charge de la preuve si 
une clause de non-responsabilité avait 
été prévue. L'effet d'une telle clause, se
lon l'opinion exprimée si justement par 
lvi. Valéry, étant d'obliger le locataire, 
pour obtenir une indemnité, de con-
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vai ncre le bailleur d 'un manquement à 
ses obligations, c'est-à-dire de sous trai
re seulement le banquier à la responsa
bilité qui normalemen t pèse sur lui de 
plein droit par cela seul que l'intégrité 
du contenu du coffre-fort a subi la moin
dre atteinte. 

En l'absence d'une clause d'irrespon
sabilité, la charge de la preuve incom
bait donc au banquier et non à la vic
time. 

Sur appel formé par la Banque Otto
mane, l' affaire est revenue devant la ire 
Chambre de la Cour d'Appel d'Aix qui 
a é té d'un sentiment contraire à celui 
des juges de première instance e t a dé
bou té le client de ses demandes et pré
tentions par un arrê t du 20 Avril 1937. 

L' arrê t souligne que pour déterminer 
que le vol a bien été commis dans le 
compar timent d u coffre-fort No. 9-31 
dont Gérard é tait locataire à la Banque 
Ottomane e t pour retenir en conséquen
ce la responsabilité de la banque, le ju
gement at taqué avait fait é tat d 'un fai
sceau de présomptions qu'il avait es ti
mé assez graves, précises et concordan
tes pour qu ' il fut permis d'envisager 
l'hypo th èse que le compar timent loué 
avait été ouvert à l'insu de Gérard et à 
l'aide de fausses clefs. 

Mais le jugement n'avait pu parvenir 
à ce tte conclusion qu 'en tenant pour dé
montré le fait que lorsque Gérard avait 
vou lu procéder à l'ouverture de son 
compar timent le 26 Juillet 1932, il avait 
cons ta té que la serrure à secret de ce 
compar timent ne fonctionnai t pas. Or 
Gérard é tait locataire de la Banque Ot
tomane de deux compar timents de cof
fre-fort le 8-31 et le 9-31. 

Il résultait pour la Cour de la procé
dure criminelle versée aux débats ainsi 
que des dépositions du préposé aux cof
fres que lorsqu e Gérard s'é tait présenté 
le 26 Juillet il avait demandé, après 
avoir signé sur le carnet à souches, l' ac
cès de ses deux compartiments le 8-31, 
le 9-31 ensuite. 

Gérard ne parvenant pas à ouvrir le 
9-31 , avait appelé le préposé qui, venu 
à son aide, lui avait fait remarquer qu'il 
voulait ouvrir avec la clef du 8-31. Gé
rard avait d'abord demandé à ce pré
posé, qui lui avait montré la bonne clef, 
de la mettre lui-même dans la serrure. 
Le préposé Patillon y avait consenti, et 
il a v ait ensuite regagné sa place habi
tuelle où peu après il avai t été inter
pellé par Gérard qui l'appelait pour lui 
faire constater que son coffre était vide. 

Sur ce point les déelarations de Gé
rard s'opposèrent à celles du préposé, 
mais en l' éta t de cette contradiction il 
ne pouvait être tenu pour démontré que 
l'ouverture du compartiment avait été 
rendue difficiJ.e en raison d'une ouvertu
re frauduleuse antérieure. En outre, l'u
nique clef du compartiment 9-31 était 
toujours demeurée en possession de Gé
rard, la fermeture de ce compartiment 
était complétée par le mécanisme d'une 
combinaison connue de Gérard seul; au
cune trace de tentative d'effraction du 
compartiment n'avait pu être constatée. 

Etant donné ces considérations, les 
autres faits relevés par le jugement, si 
troubl ants qu 'i ls fu ssent, et notamment 
la location d'un compartiment voisin à 
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un prétendu Martini non identifi é par 
la suite, la tenue défectueuse des car
nets de visites, etc., s'avéraient insuffi
sants pour qu 'i.l put être jugé que le vol 
avait bien été commis à l'intéri eur du 
compartiment 9-31 ou même dans les 
locaux de la banque. Gérard n 'ayant pas 
rapporté la preuve qui lui incombait, 
la responsabilité de la banque ne pou
vait être retenue. 

On peut relever avec intérê t que la 
Cour d'Aix, dans son arrêt d'infirma
tion, sans s'étendre sur la charge de la 
preuve de la faute de droit commun dans 
les termes de l'art. 1382, déboute le 
client de la banque pour le seul motif 
que celui-ci n 'a pas démontré à suffi
sance que le vol a été commis à l'inté
rieur du coffre-fort ou même dans les 
locaux de la banque. D'où l'on peut dé
duire sur ce terrain que le déboutement 
du client résulte simplement de la non 
justification du lien de causalité entre 
le dommage subi et l'inexécution d'une 
obligation contractuelle. En d'autres ter
mes, le banquier ne saurait être tenu 
respon sable, d'après ce tte doctrine, lors
que l'inexécution de l'obligation con
tractuelle de surveillance et de sécurité 
n'es t pas démontrée, car s' il n 'est pas 
prouvé que le vol a été commis dans les 
locaux de la banque, celle-ci ne saurait 
être présumée avoir manqué à son obli
gation essentielle de garde. 

JOURNAL OFFICIEL. 

SommaiTe d.u. No. 82 d.u ü Scp l embTc 1937. 
Décret corüér~nt la na tiona lité égyptienne. 
Décre l lransl erant des terrain s s is ù No u-

zha elu doma ine public a n domaine privé 
de l'Eta t. 

Décret ra ppor lant le Décret du 15 Octobre 
1931· r e la tif à la construction d'une route 
publiqu e la térale à la voie ferrée entre le 
l)oint. k il omèlr ique _8 ,528 et le p~ssnge à 
nl\:ea u é tab li a u pom t kilomé l ri qu e 9,041, 
pres de la ga re de Chiblanga . 

ArTL~ 1 é port an t. désigna ti on de trois mem
bres provisoires à la Commission Adm i
nis l.ra ti ve de la Municipali té d'Alexan dr ie 
pour le remplace ment de trois membres 
ubsents en congé. 

Arrèl é porta nl s uppress ion des m esures 
propllylactiq ues contre les malad ies in
fec :ieuses dans ce r-taines locali tés. 

Arrêté fixant le tari f des frais de pulvéri
sation des. arbres atteints de l'Hibi scus 
Mea ly Bug. 

Arrê té r elatif aux con ditions des visas ap
posés s ur les passeports yougoslaves. 

En supplément.: 
MINISTÈRE DES FINANCES. - Administration 

des Contributions Directes. - Saisies ad
ministra tives. 

MINISTÈHE DES FINANCES. - ContrOle de la 
P éréquation de l'Impôt Foncier. - Est i
m ations c~es loyers annuels établi s par 
les comm1sswns pour les propriétés fon
cièJ'es de ce rtains vill ages. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:o: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, Z7, rue &oliman Facha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

aous les jours de 8 h. 30 a.m. à 13 h . 30 p.m. 

(HORAIRE D'ETE). 

Les numéros justificatifs et l'es placards peuvent 
être retirés aux mêmes heutoes, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T rlliunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 31 Août 

1937. 
Par la Dame Euphrosine, veuve J. Tsi

royanni. 
Contre Anastase N. Zoulias, proprié

taire, hellène, domicilié à Khatatba (Bé
héra). 

Obje t de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

101 feddans, 19 kirats et 6 sahmes de 
terrains sis au village de Khatatba, Mar
kaz Kom Hamada (Béhéra). 

2me lot. 
76 feddans et 12 kirats de terrains sis 

à El Khatatba et El Ikhmasse, dont: 
a) 51 feddans, 7 kirats et ii sahmes à 

El Khatatba; 
b) 25 feddans, !1 kirats et 13 sahmes à 

El Ikhmasse . 
3me lot. 

17 feddans, 22 kirats et 2 sahmes de 
terrains sis à El Zaafarane, Markaz Kom 
Hamada (Béhéra). 

Mise à prix: 
L.E. 5000 pour le ier lot. 
L .E. 4000 pour le 2me lot. 
L .E. 900 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Septembre 1934. 

Pour la poursuivante, 
662-A-131. Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Suivant procès-verbal du 31 Août 
1937. 

Par les Sieurs André Tendis et Stelio 
Théodossiou, èsq. d'exécuteurs testa
m entaires et liquidateurs de la Succes
sion Jean Ciricliano. 

Contre: 
1.) Les Hoirs Ab del Razzek Youssef 

Abou Hamra, savoir: sa veuve Aziza 
Moustafa Daher, èsn. et èsq. de tutrice 
de ses enfants mineurs, issus de son ma
riage avec le dit défunt, qui sont: Yehia, 
Bahia, Ismail, Moussa, Abdel Kader et 
Youssef. 

2.) Les Hoirs Ab del Ghaffar Youssef 
Abou Hamra, savoir: sa veuve Hafiza 
Moustafa Daher, èsn . et èsq. de tutrice 
légale de ses enfants mineurs, issus de 
son mariage avec le dit défunt, qui sont: 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraitre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les an>1onces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le ca:;, échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Mohamed, Abdel Gawad, Zakaria, Eicha 
et Abdel Ghaffar. 

Tous pro-priétaires, locaux, domiciliés 
à El Bacatouche (G harbieh) . 

Objet de la vente: 2 feddans, 22 kirats 
et 22 sahmes de terrains sis au village 
de El Bacatouche, Markaz Dessouk 
(Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Septembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
663-A-132. Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Suivant procès-verbal du 7 Septem
bre 1937. 

Par le Banco Italo-Egiziano, socié té 
anonyme égyptienne, ayant siège à Ale
xandrie. 

Contre le Sieur Hamed Gabr Attia, fil s 
de Gabr, petit-fils de Attieh, commer
çant, égyp tien, domicilié à Tantah, rue 
Hassan Khattab. 

Objet d·e la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 105 m2., ensem
ble avec la m aison y élevée, composée 
de 3 étages, sise à Tantah, Markaz Tan
tah (Gharbieh ). 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
709-A-146 G. de Semo, avoca t. 

Suivant procès-verbal du 7 Septem
bre 1937. 

Par le Banco Italo-Egiziano, société 
anonyme égyptienne, ayant siège à Ale
xandrie. 

Contre la Dame Marie Lascaridis, veu
ve Stefano Skenderany, fille de feu 
Jean, petite-fille de feu Georges, com
m erçan te, hellène, domiciliée à Kafr El 
Zayat (Gh. ). La dite Dam e prise tant 
personnellemen t qu'en sa qualité d'hé
ritière testam entaire et représentant la 
Succession de feu Stefano Skenderany. 

Objet de la vente: 
1.) Un terrain de la superficie d'envi

ron 23284 m2 74/00, sis à Dalgamoun, 
district de Kafr El Zayat (Gh.), ensem
ble avec l'usine d'égrenage y élevée 
composée de plusieurs constructions et 
magasins, machines, chaudières etc. 

2.) 14 feddans, 14 kirats et 10 sahmes 
de terrains de culture sis au m ême vil
lage de Dalgamoun, district de Kafr El 
Zayat (Gh. ). 

Mise à prix: 
L.E. 12000 pour le i er lot. 
L .E. 3000 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 13 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
708-A-145 G. de Semo, avocat. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par r,_;briques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER. à la fin du classement. la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Suivant procès-verbal du 30 Août 
1937. 

Par le Sieur Assaad Ibrahim Boghda
di, fils d 'Ibrahim, petit-fils de Assaad 
Boghdadi, propriétaire, suj et local, de
meurant à Alexandrie, rue Guirguis Ta
wil, No. i. 

Contre les Hoirs de feu El Cheikh Mo
hamecl Ibrahim Imam, savoir: a) Ibra
him, tant personnellement qu 'en sa qua
lité de tuteur de ses frères m ineurs: Fa
rid, Labib, Nabawi et Gali la, b) Hassan, 
c) Salama, d) Farida, épouse Khattab 
Imam, e) Ombarka, épouse Bassiouni 
Aboul Naga, f) Om Ibrahim, épouse Mo
hamed Imam, tous les susnommés en
fants de Mohamed de feu Ibrahim 
Imam, propriétaires, sujets locaux, de
m eurant à El Hamamieh, Markaz Da
m anhour (Béhéra). 

Obje t de la vente: 9 feddans de ter
rains de cu lture sis à Karakès, Markaz 
Damanhour (Béhéra), formant le i er lot 
elu Cahier des Charges. 

Mise à prix: L. E. 300 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
700-A-137 Néguib N. Antoun, avocat. 

Suivant procès-verbal du 2 Septembre 
1937. 

Par les Sieurs André Tendis et Stelio 
Théodossiou, èsn . et èsq . d'exécuteurs 
testamentaires et liquidateurs de la Sus
cession Jean Ciricliano. 

Contre les Ho-irs Metwalli Khalil Al
lam, savoir: Amina Attia Abdel Al, sa 
veuve, èsn. et èsq . de tutrice légale de 
ses enfants mineurs, issus de son ma
riage avec le dit défunt, qui sont: Moha
med, Anwar, Sania, Hafza, Saadia, Fa
thia, e t Adria, propriétaire, locale, do
miciliée à Kom Beleida, dépendant de 
Bacatouche (Gharbieh). 

Obje t de la vente: 
2 feddans, 9 kirats et 21 sahmes de 

terrains sis à Kom Beleida, dépendant 
de Bacatouche, Markaz Dessouk (Ghar
bieh). 

Mise à prix: L.E. 120 outre les frai s . 
Alexandrie, le 13 Septembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
661-A-130 Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 4 Août 1937. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme dont le siège es t au Caire. 
Contre le Sieur Mahmoud Bey Abou 

Bakr Yehia, fils d'Abou Bakr Yehia Pa
cha, pris en sa qualité de curateur de 
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l'interdite Dame Hedia Hanem Refaat, 
fille de feu Refaat Moustafa, fils de 
1\!oustafa Agha, veuve de feu Abdel Ha
lim Pacha Assem, et épouse divorcée 
en secondes noces de Sabet Pacha El 
i\aamane, propriétaire, égyptienne, de
meurant à chareh Sobhi No. 4, à El Dok
ki (Guizeh). 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et construc

ti ons, sis à Guizeh, banlieue du Caire, 
m·enue de Guizeh, No. 52, et plus exac
tement à l' intersection de cette rue et de 
la r ue Gueheina, consistant en une su
perficie de 3474 m2 !10 cm2, dont 1154 
m2 son t couverts par les constructions, 
en un seul lot. 

Mise à prix: L.E. 13000 outre les frais. 
Le Caire, le 13 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalam Bey et A. Phronimos, 

GG7-C-8H Avocats. 

Suivant procès-verbal cl u 1er Juin 
1D37. 

Par Ayoub Abdel Halim. 
Contre Abbas Youssef Ghobrial. 
Objet de Ja vente: la moitié, soit 12 

kirats dans 24 kirats par indivis dans 
une parcelle de terrain avec les cons
l!·uctions y élevées, s ise sur un hekr dit 
wald de feu Eicha Hanem Youssef, si
lti éC à la rue Fouad No. 22, ki sm Chou
ilra, Gouvernorat du Caire. 

:\l ise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

c;:)-C-853 Jos. Guiha, avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal elu 1er Septem
Jm~ 1931, sub No. 572 / 62e A.J. 

Par le Dr. Acher Bloom, médecin, lo-
~-J. 

Contre: 
i. ) El Sayed Hussein Moustafa Mad

kn ur, 
2.) Son épouse la Dame Zakia Hanem 

II::: ssan Madkour. 
Objet de ia vente: en deux lots. 

1er lot. 
Une parcclle de terrain de 958 m2 129 

;::m2, dont 350 m2 sont couverts par les 
C(lnstructions d'une villa de 3 étages, si
sc au village de Guizeh wal Dokki, Mar
kaz et Moudirieh de Guizeh. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 501 m2 80 dm2, sur une partie 
de laquelle est élevé un immeuble de 
r0.pport composé d'un sous-sol, d'un 
rez-de-chaussée et d'un 1er étage, sis au 
Caire, rue Ibn Hanass No. 1, chiakhet 
El Sioufia, kism Khalifa. 

Mise à prix: 
L.E. 2500 pour le 1er lot. 
L.E. 2000 pour le 2me lot. 
0 u tre les frais. 

Pour le poursuivant, 
J. R. Chammah, 

722-C-879 Avocat à la Cour. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la c-.ontrefaçon. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

' 
VENTES IMMOBILIERES 

AUX ENCHERE.S PUBLIQUES 
DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 

AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête de la Société Peel & 

Co., Ltd., s ociété anonyme britannique 
ayant siège à Manchester et succursales 
à Minieh et Sohag. 

Au préjudice du Sieur l'vlohamed Aly 
Massoud, fils de Aly Massoud, proprié
taire et commerçant, égyptien, demeu
rant au village de Deir El Kosseir, Mar
kaz Deyrout (Assiout). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 9 Mai 1933, huiss ier 
Nassar, transeri t avec sa dénonciation 
au Bureau des Hypothèques de ce Tri
bunal le 25 Mai 1933 sub No. ii43 As
sion t. 

Objet de la vente: 
2 feddans, ii kirats et 1G sahmes de 

terrains agricoles s i tués au village de 
Deir El Kosseir, Markaz Deyrout (As
siout), divisés en d eux parcelles, savoir: 

1.) 1 feddan, 18 kirats et 8 sahmes au 
hod Kérim No. 9, fai sant partie de la 
parcelle No. 6. 

2.) 17 kirats et 8 sahmes au hocl El 
Guédicla No. 8, faisant partie de la par
celle No. 32. 

Ainsi que ces biens se poursuivent et 
comportent, avec tous accessoires et dé
pendances, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 60 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

H. et G. Rathle, 
681-C-861 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête de Doche, Trad & Co., 

société de commerce mixte, au Caire et 
élisant domicile en l 'étude de Me Ibra
him Bittar, avocat à la Cour. 

Au préjudice de Aly 1\tlahran Békhit, 
entrepreneur, égyptien, demeurant à Na
hiet Kom El Arab, Markaz Tahta (Guir
gueh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Mars 1937, dénoncé 
le 27 Mars 1937 et transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 3 Avril 1937 sub No. 319 Guir
gueh. 

Objet de la vente: lot unique. 
4 feddans, 13 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis à Nahiet Kom El Arab, Mar
lŒz Tahta (Guirgueh), divisés comme 
suit: 

7 kirats et 8 sahmes au hod El Tama
nin No. 1, faisant partie de la parcelle 
No. 68, à prendre par indivis dans 2 fed
dans et 15 kir a ts. 
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13 kirats et 14 sahmes au hod El Ke
bir No. 2, faisant partie de la parcelle 
No. 74, à prendre par indivis dans 14 
kirats et S sahmes. 

10 kirats au hod El Kebir No. 2, fai
sant partie de la parcelle No. 75, à pren
dre par indivis dans 16 kirats et 20 sah
mes. 

Ces parcelles sont inscrites au regis
tre des teklifs au nom de Aly Mahran 
Békhit, No. 249, année 1935. 

1 feddan au hocl El Kébir No. 2, fai
sant partie de la parcelle No. 18, à pren
dre par indivis dans 1 feddan, 16 kirats 
et 16 sahmes. 

13 kirats et G sahmes au hod El Ka
laa No. 3, faisant partie de la parcelle 
No. 29, à prendre par indivis clans 1 
feddan, 2 kirats et 4 sahmes. 

6 kirats au hod El Kalaa No. 3, fai
sant partie de la parcelle No. 108, à 
prendre par indivis dans 16 kirats et 8 
sahmes. 

1 kirat et 8 sahmes au hod El Kalaa 
No. 3, faisant partie de la parcelle No. 
36, à prendre par indivis dans 4 kirats 
et 12 sahmes. 

10 kirats au hod Kararit No. L!, faisant 
partie de la parcelle No. 54, à prendre 
par indivis clans 10 kirats et 16 sahmes. 

1 fedclan au hod El Omda No. 5, fai
sant partie de la parcelle No. 17. 

Ces parcell es sont in scrites au regis
tre des teklifs au nom du Sieur Aly 
Mahran Békhit, No. 294, année 1935. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte, sans aucune exception ni réserve, 
avec tous leurs accessoires et immeu
bles par des tination. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Pour la. poursuivante, 

684-C-864 Ibrahim Bittar, avocat. 

Dale: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête du Sieur Antoine Pana

gopoulo, négociant, hellène, domicilié à 
Tantah (Gharbieh). 

Au préjudice des Hoirs Yehia Zacha
ria, savoir: 

1.) Saada Om Abdel Hadi, sa veuve, 
2.) Abdel Helim, son fils, ès nom et 

ès qualité de tu te ur de ses sœurs mineu
r es: a) Etedal, b) Eicha, c) Adila, 

3.) Om Hassan, 4.) N aima, ses filles, 
propriétaires, locaux, domiciliés les 2 
premiers à Abadiet Saad El Dine, la 
3me à El Wasta (Béni-Souef) jadis et 
actuellement d e domicile inconnu et la 
4me au Caire. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Janvier 1936, huis
sier Jos. Talg, transcrit le 20 Février 
1936 sub No. 147. 

Objet de la vente: 
13 fecldans et 5 sahmes sis à El Mas

loub, district d 'El \Vasta (Béni-Souef), 
dont: 

A) Au hod El Barouf No. 10: 
1.) 1 feddans, 22 kirats et 8 sahmes, 

parcelle No. 10, 
2.) 2 feddans, 3 kirats et 22 sahmes, 

parcelle No. ii, 
3.) 12 sahmes, parcelle No. 45, 
4.) 3 feddans et 17 kirats, parcelle 

No. 47, 
5.) ii kirats, parcelle No. 54. 
B) Au hod Ezbet Ismail No. ii: 
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i.) 1 feddan et 8 sahmes, parcelle 
No. 24, 

2.) 1 feddan et 4 sahmes, parcelle 
No. 44, 

3.) 1 feddan, ii kirats et 4 sahmes, 
parcelle No. 46, 

4.) 1 feddan, 5 kirats et 19 sahmes, 
parcelle No. 48. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 180 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Septembre 1937. 

Pour le requérant, 
659-AC-128. I. E. Hazan, avocat. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A ta requête du Crédit Foncier d'O

rient, société anonyme française ayant 
siège administratif au Caire. 

Au préjudice de la Dame Khadiga Ha
nem Darandalli, propriétaire, égyptien
ne, demeurant au Caire, à shareh E l Ma
lek Saleh No. 2 (Choubrah). 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
en da te du 18 Juin 1936, hui ssier G. Mad
pak, transcrit le 7 Juillet 1936 sub Nos. 
4800 Caire et 4227 Galioubieh. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain d'une superficie de 451 m2 80 cm2, 
avec les constructions y élevées, cou
vrant une superficie de 395 m2, sises à 
Nahiet Miniet El Sirag, Dawahi 1\rlasr, 
Galioubieh, et actuellement dépendant 
du dis trict de Choubrah (Gouvernorat 
du Caire) . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2200 outre les frai s. 
Pour le poursuivan t, 

676-C-856 Roger Gued, avoca t à la Cour. 

Date: Samedi 16 Oc tobFe 1937. 
A la requête de: 
i.) Moustafa Hadji Couclakis, agis

sant en sa qualité de séquestre judi
ciaire des biens immeubles apparte
nant à la success ion de feu son oncle 
Ragheb Mohamed Hadji Couclakis, 
sui e t hellène, décédé au Caire le 18 
Màrs 1931, en vertu d 'une ordonnance 
de M. le Juge des Référés de ce Tribu
nal du 23 Novembre 1931, R.G. No. 
949/57e A. J. , demeurant au Caire, rue 
Nour Zalam, hare t Ben Mimar No. 12. 

2.) M. le Greffier en Chef du Tribu
nal Mixte du Caire, pris en sa qualité 
d e préposé à la Caisse des Fonds Judi
ciaires. 

Tous deux éli sant domicile en l'étu
de de Me Gilbert Chemla, avocat à la 
Cour, désigné d'office par la Commis
sion de l'Assis tance Judi ciaire près le 
Tribunal Mixte du Cair e suivant déci
sion pri se à la réunion du 16 Mai 1933, 
sub No. 288 /58e A.J. 

Au préjudice des Hoirs de Cheikh Ab
del Kawi Mohamed Saad, savoir: 

i. ) La Dame Hafiza Bent Salem Aly, 
son épouse. 

2.) La Dame Aziza Bent Rabih Wa
hab, sa mère, agissant tant personnelle
m ent qu 'en sa qualité de tutrice appa
ren te de ses enfants mineurs: a) Moha
m ed, b) Sayed, c) Bichay, d) Hanem, e) 
Sanieh e t f) Fatma. 

Tous propriétaires, locaux, demeu
rant au village de El Hammam, Mar
kaz et Moudirieh de Béni-Souef. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobi lière du 27 Août Hl35, huissier 
V. Nassar, dénoncé e t transcrit au 
Urefù:l des Hypothèques du Tribunal 
Mixûe du Caire, le 31 Octobre 1935, sub 
No. E0'1 Beni-Souef. 

Otjel de la vente: en un seul lot. 
13 feddan s, 21 kirats e t 22 sahmes sis 

à Nahiet El Hammam, Markaz e t Mou
dirieh de Béni-Souef, divisés comme 
suit: 

1 feddan, 9 kirats et 8 sahmes au h od 
El Omdeh No. 15, fai sant par tie de la 
parcelle No. 29. 

2 feddans, 9 kira ts et 6 sahmes au hod 
Batn El Terret No. 16, faisani partie de 
la parcelle No. 31. 

22 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 17, fai sant partie de la parcelle No . 
70, par indivis . 

3 kirats et 16 sahmes au même hod, 
No. 17, parcelle No. 59. 

10 kirats et 10 sahmes au hod Moha
med Eff. Aly No. 1, fa isant partie de la 
parcelle No. ii . 

1 feddan, 7 kirats e t 12 sahmes au 
hod Chane El Bahari No. 25, ire sec tion, 
fai sant partie de la parcelle No. 2. 

1 feddan, 4 kirats e t '1 sahmes a u hod 
Hussein Bey Namel< No. 23, fai sant par
tie de la parcelle No. 2, par indivis. 

10 kirats au hod El Elw No. 29, fai
sant partie de la parcelle No . 58, par in
divi s. 

5 kira ls e t 20 sahmes au hod El Ma
la ka El Gharb i No. 9, fai sant partie de 
la parcelle No. ill. 

2 feddan s, 19 kira ts e t 20 sahmes au 
hod Soliman Bey Hu ssein No. 22, fai sant 
partie des parcell es Nos. 1 e t 2, par in
div is. 

3 feddan s et 13 kirals au hod Mousta
fa No. 14, fai sant partie des parcelles 
Nos. 5 et 6, par indivis. 

Tels que les dits biens se poursui
vent e t comporten t avec toutes dépen
dances, attenances, construc tions et tous 
accessoires généralement quelconques, 
sans rien exclure ni excepter. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 30 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

670-C-850 G. Chemla, avocat à la Cour. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requê te de Clément Pardo, de

m eurant au Caire. 
Au préjudice de Soufi Farag, demeu

rant à Fayoum. 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 

immobilière du 5 Octobre 1933, trans
crit le 24 Octobre 1933, No. 662 Fayoum. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Le 1/4 par indivis dans une mai son, 
terrain e t con s tructions, soit une super
ficie de 25 m2 87 dans 193 m2 50 cm., s i
se à la ville de Fayoum, hare t Farag 
No. 38, conduisant à la rue Moustafa 
Pacha Fahmi. 

2me lot. 
Le 1/4 par indivis soit 16 feddans, 7 

kira ts et 11 sahmes dans 65 feddans, 5 
kirats e t 22 sahmes sis au village de 
Kasr Abou Latia Bassel, Markaz Ebcha
way (Fayoum), divisés comme suit: 

a ) 2 feddan s et 7 kirats indivis dans 
5 feddans, 5 kirats et 19 sahmes, au hod 

13/14 Septembre 1937. 

El Sou lsomeyah No. 18, fai sant parti e:: 
de la parcelle No. 72. 

b) ii feddan s, 21 kirats et 8 sahm es 
indi vis dans 27 feddan s, 9 kirats et 2 
sahme:;. au hod Soulsomeyah El W as
tani No. 15, faisant partie de la parcelle 
No. 5. 

c) 51 feddans, 1 kirat et 14 sahme~ 
ind ivi s dans 112 feddan s, 20 kirats e t 
7 sahmes au hod El Soulsomeyah El 
Gharbi No. 14, fai sant partie de la par
cell e No. 66. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 135 pour le 1er lot. 
L.E. 150 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
690-C-870 E. Rabbat, avocat. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Aly Ibrahim Ahmed Gha

lia, sans profession, sujet local, demeu
rant à El Sanafein, lVI ar kaz Mina El 
Kamh (Charkieh). 

2.) Monsieur le Greffier en Chef du 
Tribunal Mixte du Caire, pris en sa qua
li tf~ de préposé à la Caisse des Fonds 
Jud ic ia ires. 

Contre: 
1. ) Dame Hosna Bent Afifi Abdellah, 
2.) Dame Hanem Bent Afifi Abdellah, 

toutes deux sujelles locales, demeuran t 
à El Sanafein El Bahria, Markaz Mina 
El Kamh (Charkieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisi e 
immobilière du 21 Octobre 1936, dénon
cé le 28 Octobre 1936, le tout transcri t 
a u Bureau des Hypothèques du Tribu
JJal Mixte du Caire le 17 Novembre Hl36 
sub No. 1362 Ménoufieh. 

Objet de la vente: 
Désignation des bien s d'après le Ser

vice d'Arpentage. 
Terrains sis à Nahiet El Remali, Mar

kaz Kouesna (Ménoufieh). 
5 feddans par indivis dans 4i feddans, 

12 kirats et 18 sahmes, divisés comme 
su it : 

1. ) 4 feddan s, 4 kirats e t 4 sahmes par 
indivi s dans 5 feddans, 6 kirats et 8 
sahmes au hod Ketr El Guemal No. 6, 
parcelle No. 44. 

2.) 5 feddans, 6 kirats et 18 sahmes 
par indivi s dans 5 feddans, 6 kira ts e t 19 
sahmes au hod El Kebir No. ii, parcel
le No. 3. 

3.) 2 feddan s, 8 kirats e t 7 sahmes au 
hod Hassibou No. 13, parcelle No. 68. 

4.) 2 kirats e t 14 sahmes par indivis 
dan s 2 feddans, 15 kirats e t 22 sahmes 
au hod Hassibou No. 13, parcelle No. 78. 

5.) 1 feddan, 18 kirats et 4 sahmes au 
hod Abou Issa El Azab Sallam No. 15, 
parcelle No. 4. 

6.) 1 feddan, 17 kirats e t 16 sahmes 
au hod Abou Issa El Azab Sallam No. 
15, parcelle No. 5. 

7.) 4 feddans et 13 kirats par indivis 
dans 4 feddar1s, 20 kirats et 17 sahmes 
au hod Abou Issa El Azab Sallam No. 
15, parcelle No. 6. 

8.) 1 feddan, 14 kirats et 20 sahmes 
au hod Abou Issa El Azab Sallam No. 
15, parcelle No. 8. 

9.) 14 kirats et 6 sahmes au hod Abou 
Issa El A zab Sallam No. 15, parcelle 
No. g_ 



i3/H Septembre 1937. 

10.) 2 fcddan s, 16 kirats et 10 sahmes 
au hod Abou Issa El Azab Sallam No. 
15, parcelle No. 10. 

11.) 7 feddan s, 15 kirats et 9 sahmes 
au hod Abou Issa El Azab Sallam No. 
15, parcelle No. 11. 

12.) 14 kirats et 22 sahmes par indi
vis dans 9 feddans, 5 kirats et 10 sah
mes au hod Dayer El Nahia No. 32, par
celle No. 34. 

13.) 14 kirats et 16 sahmes au hod 
El Gourne No. 33, parcelle No. 40. 

14.) 11 kirats et 11 sahmes par indivis 
clans 1 feddan, 1 kirat e t 8 sahmes au 
l1üd El Gourne No. 33, parcelle No. 57. 

15.) 6 kirats et 6 sahmes au hod El 
Gourne No. 33, parcelle No. 65. 

16.) 1 feddan, 9 kirats et 16 sahmes au 
hod Om Gueba No. 39, parcelle No. 65. 

17.) 13 kirats et 20 sahmes au hod 
Om Gueba No. 39, parcelle No. 66. 

18.) 2 feddans, 14 kirats et 21 sahmes 
au hod Om Gueba No. 39, parcelle 
No. 67. 

19.) 22 kirats e t 20 sahmes au hod 
Om Gueba No. 39, parcelle No. 64. 

20.) 1 feddan, 20 kirats et 18 sahmes 
au hod Ahmed El Chafei No. 40, par
celle No. 4. 

Ainsi que les dits biens se poursui
\tm t et comportent avec toutes leurs dé
pendances et autres accessoires, immeu
b les par des tination, sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cles Charges. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

683-C-863 Léon Kandelaft, avoca t. 

Dale: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requê te de: 
1.) La Dame Victoria Lévy, agissant 

tant en son nom personnel qu'en sa 
qualité de tutrice légale de ses enfants 
mineurs issus de son mariage avec feu 
Nessim Rahmin Lévy, savoir: a) Esther, 
b) Germaine, c) Renée, d) Maurice, 

2.) Elie Lévy, tous propriétaires, su
jets français, demeurant au Caire. 

Au préjudice de: 
1.) Ahmed Effendi Soliman Abou Kha

dra, 
2.) Badia Soliman Abou Khadra, tous 

deux enfants de feu Soliman Abou Kha
dra, propriétaires, suje ts égyptiens, de
meuran t au Caire, à atfe t Charara, rue 
Bayoumi No. 2, kism Gamalia. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Décembre 1936, dé
noncé le Hl Décembre 1936, tous deux 
transcrits au Bureau des Hypothèques 
elu Tribunal Mixte du Caire le 31 Dé
cembre 1936 sub No. 8525 Caire. 

Objet de la vente: lot unigue: . 
15 kirats à prendre par mdrvrs sur 

24 kirats dans une parcelle de terrain 
d'une superficie de 238 m2 63 cm2, en
semble avec la maison v édifiée, com
posée de 3 étages, chaque étage com
prenant 2 appartements. 

Le tout sis au Caire, à atfet Charara 
No. 13, chiakhet El Kourdi, kism El Ga
malia, ga rida 4/ 4, Gouvernorat du Caire. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte, sans aucune exception ni réserve. 

Le total de la superficie de cette mai
son est de 204 m2 20 cm2, d'après la 
moayana No. 2902/1936 messaha. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pou r les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 330 ou tre les frai ~ . 
Pour les poursuivants, 

688-C-868 J. Agnion, avocat à la Cour. 

SUR LICITATION . 

liate: Samedi 16 Octobre HJ37. 
A la requête de la Dame Rosa Garni!, 

propriétaire, sujette égyptienne, demeu
rant à Héliopoli s, r ue Tantah No. 44. 

Au préjudiee des Dames: 
1.) Ama lia YousseJ Cos tandi, épouse 

Georges Dimitri, propriétaire, sujette 
hellène, demeurant au Caire, à haret El 
Demerdache No. 5 (Kobeissi) . 

2.) Marie Youssef Costandi, épouse l s
kandar Bey Coudsi, propriétaire, suj et
te égyptienne, demeurant au Caire, rue 
Dakhlia No. 24 (kism Saveda Zeinab). 

En vertu d 'un jugement de licitation 
rendu par la Chambre Civile du Tribu
nal Mixte du Caire le 4 Novembre 1936, 
R.G. No. 10752/61e A.J., dûment sign i
fié aux susdites colicitantes le 23 Dé
cembre 1936. 

Obje t de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

Une parcell e de terrain de H9 m~, 
avec les constructions v élevées, com
prenant 3 étages et 2 chambres sur la 
terrasse, sise au Caire, à hare t El De
merdache No. 5, chiakhet El Faggalah, 
ki sm Ezbékieh, Gouvernorat du Caire, 
limilée comme suit: Nord, par un ter
rain propriété des Hoirs Sélim Chédid, 
actuellement propriété de la Shell Com
pany, SUT 14 m. 07; Est, propriété Cuir
guis Bey Henein, sur 10 m. 70; Sud, pro
priété El Moall em Ahmed Lebban, sur 
14 m. 6; Ouest, par haret El Demerdache 
où se trouve la porte d'entrée. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et comporten t, sans aucune excep
tion ni réserve. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de 136 m2 53 

cm., avec cons tru ctions comprenan t un 
rez-de-chaussée et 2 étages, sise au Cai
re, à haret Saad El Mokawel No. 3, par 
la rue Nouzha, chiakhet El Daher, kism 
El Waily, Gouvernorat du Caire, limi
tée: Nord, par haret El Mokawel Saad; 
Sud, par une ruelle privée dénommée 
Guindi; Est, propriété Hassan Rabi·e et 
Abdel Hamid Mohamed; Ouest, terrain 
vague propriété Ahmed Hassan El Guin
di. 

Ainsi que le tout se poursuit et com-
porte, sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 240 pour le 1er lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Joseph Guiha, 

674-C.-854 Avocat à la Cour. 

La reproduotion des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une ae
surance contre la oontre:f&çon. 

l 1 

VENTES MOBILIERES 
T rib~nal d'Alexandrie. 

Date et lieux: Lundi 20 Septembre 
1937, à 10 h. a .m. à El Farastak et à ii 
h. a.m. à Ka s ta, Markaz Kafr El Zaya~ 
( G harbieh). 

A la requête du Sieur Philippe N. 
Drakidis, rentier, hellène, demeurant à 
Zeitoun, unique héritier tes tamentaire 
de feu Emmanuel Drakidis. 

Au préjudice de: 
1.) Les Hoirs de feu Mansour Hassa· 

balah Habib, 
2.) Ibrahim Ahmed El Habbal, 
3.) Sid Ahmed Ahmed El Habbal, 
4.) Ahmed Mohamed Soliman El Die· 

hi, demeurant à Faras tak et Mehallet El 
Laban, proprié taires, sujets locaux. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 9 Août 1937, huissier J. 
Chacron. 

Obje t de la vente: 
1.) 46 80 / 00 kantars environ de coton 

Guizeh 7 et Guizeh et 5 kantars de co
ton Zagora dont la vente aura lieu à Fa
rasta!<, à 10 h . a.m. 

2.) 4 30/00 kantars environ de coton 
Guizeh dont la vente aura lieu à 11 h. 
a.m. , à !\as ta . 

Alexandrie, le 13 Septembre 1937. 
6!35-A-134 . C. Manolakis, avocat. 

Date: Jeudi 23 Septembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Kafr Khadr, lVIarkaz Tantah. 
A la requête de David Galané. 
Au préjudice de: 
1.) Abdel Méguid Ibrahim El Kafli, 
2.) Hassan l'vloustafa El Seteha, 
3.) Fahima l'vlohamed Atiam. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 23 Août 1937, huissier C. 
Calo th y. 

Objet de la vente: 1 ânesse, 3 buffles
ses, 1 vache, 1 buffl e et 1 génisse. 

Pour le poursuivant, 
Emile Rabbat, 

689-CA-869 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 18 Septembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au village de El Sagaieh, Mar
kaz Mehalla El Kobra (Gharbieh ). 

A la rcqu(;te de la Banque d'Athènes, 
société anonyme hellénique, ayant siè
ge à Athènes et succursale à Alexa~
drie, pour;;uites e t dilige.nces de so? Dr
recteur Général M. MariUs Lascarrs. 

Contre les Hoirs de feu Abdel Aziz 
Bey Khadr, savoir: 

1.) Maître El Sayed Abdel Aziz Khadr, 
avocat à la Cour, domicilié à Alexan
drie, 10 rue Mosquée Attarine, 

2.) Mohamed Abdel Aziz Khadr, étu
diant en droit jadis domicilié à Paris et 
actuellement à Saft Tourab, et à défaut 
de domicile inconnu, 

3.) Dame Fatma Hanem Abdel Aziz 
Khadr, épouse Issaoui Khadr, 

4.) Hamza Abdel Aziz Khadr, ces 
deux derniers propriétaires, locaux, do
miciliés à Saft Tourab, Markaz Mehalla 
El Kobra (Gharbieh). 
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En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 26 Juillet 193ï, huissier C. Calothy. 

Objet de la vente: la récolte de 280 
feddan s de colon Maarad, ire et 2me 
cueillettes, évaluée à 1 kan Lar par fed
dan. 

Alexandrie, le 13 Septembre 1937. 
Pour la requérante, 

707-A-144 N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mardi 21 Septembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Sidi Abou 
Warda, No. 53. 

A la requête du Sieur Henri Kirchhof, 
négociant, tchécoslovaque, domicilié à 
Alexandrie. 

Au Jlréjudice du Sieur Ibrahim Saïd 
El Bawab, commerçant, égyptien, de
meurant à Alexandrie. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 28 Août 1937, huissier N. Chamas. 

Objet de la vente: 100 boîtes de vernis 
de 1 kg. chacune; t1 caisses de clous de 
20 kg. chacune, 1 baril de blanc de zin c 
en poudre, de 80 kg., 1 bidon d'huile de 
i4 ol<es, 1 bidon d'hu il e de 14 okes, 40 
seaux en tôle, 1 petit coffre-fort, 50 
douzaines de serrures ord inaires, 20 
douzaines de co u teaux, 20 douzaines de 
cadenas, 2 barils de poudre de t10 kg., 
20 m. de toile métallique, 120 boîtes de 
laqué, 6 boîtes d 'encaustique, 200 clefs. 

Alexandrie, le 13 Septembre 1937. 
Pour le requérant, 

699-A-136 I. E. Hazan, avocat. 

Date: J eudi 23 Sep tembre 1\:37, à 10 
heures elu matin. 

Lieu: à Mehall e l Kassab, lVIarkaz Kafr 
El Chei.kh (Gharbieh). 

A la requê t.e de David Galané. 
Au préjudice de Zakia Mohamed Ab

del \Vahed. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 6 Seo tembre 1937, huis
sier c. Calothv. 

Objet de la vente: 3 kantars de coton. 
Pour le poursuivant, 

729-CA-886. Emile Rabbat, avoca t. 

Date: Mardi 28 Sep tembre 1937, dès 
les 10 h. a.m. 

Lieu: à Alexandri~ à Aboukir, rue du 
Caraco!. 

A la requête de la Raison Sociale 
Thuilot Vincent & Co. 

Contre Hanafy Abdel :Maksud. 
En vertu d'un orocès-verbal de saisie 

du 5 Décembre 1936, en exécution d'un 
iugement sommaire mixte d'Alexandrie 
du 12 Décembre 1936, sub R.G. No. 5629/ 
61e A.J. 

Objet de la vente: un salon s tyle Louis 
XV, doré. 

Le Caire, le 13 Septembre 1937. 
Pour la requérante, 

'2'37-CA-894. Henri Farès, avocat. 

LE BAIN DE VAP EUH SCIENTIFIQU:& 
R. A. SAMMAN 

5. ru !nhoury (3~ . rne l'o~~ad !art Téliphone! a9189 
ALEXANDRIE 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal du Caire. 
Uate: Jeudi 30 Septembre 1937, à 10 

h. a.m. 
Lieu: a u marché de Koussieh (As

siout). 
A la requête de l'Union Cotton Cy of 

Alexandria. 
Au Jll'éjudice de Iskandar Hanna Man

sour et Boulros Hanna Mansour. 
E11 vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution de l'hui ss ier l'VI. Kyritzi, du 
23 l'v1ai 1933. 

Objet de la vente: tapis fabrication 
d'Assiout de 3 m. x 6 m., garn iture de 
salon, chaises cannées, tabl es, canapés. 

Pour la poursui\ante, 
Maurice Castro, 

666-C-846 Avocat à la Cour. 

Date e t lieux: Lundi 27 Septembre 
1937, à Tanana à 9 h. a.m. et à Guézi
ret El Nagdi à 11 h. a.m., Markaz Ga
lioub (Galioubieh ). 

A la requête de Th. Vassiliou . 
Contt·e Abdel Zaher Aly El Altar et 

Khattab El Azami. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

du 18 Aoùt 1937. 
Objet de la vente: la réco!Le de colon 

sur 1 feddan et 14 kirals et sur 2 fecl
dans, dont le rend ement est évalué à 3 
kan lars par feddan. 

Le Caire, le 13 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

65:6-C-866 A. D. Vergopoulo, avocat. 

Date: Lundi 27 Septembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Gu izeh, 4 rue Amer. 
A la requête du Sieur Ugo Schreiha. 
Au préjudice de: 
1. ) La Dame Bahia Sadek Makami, 

èsn. et èsq. 
2.) La Dlle Soriah Abou! Dahab, 
3.) Le Sieur Hassan Tag El Dine. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exéc uti on du 22 Juillet 1937. 
Objet de la vente: canapés, fauteuils, 

armo ires, chaises, argentiers, tapis, pia
no, radio, etc. 

680-C-860 
Pour le requérant, 

Ch. Azar, avoca t. 

Date: lVIardi 28 Septembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au marché de Somosta, Markaz 
Béba (Béni-Souef). 

A la requête de la Dresdner Bank. 
Contre Abdel Azim Azouz Moustafa, 

Ibrahim Azouz Moustafa et l'viahmoud 
Ahmed l'vfouslafa, proprié taire s et com
merçants, égyptiens, à l'viazoura. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon du 211 Juill e t 1937. 

Objet de la Yente: 
Récoltes de colon pend an Les par raci

nes sur 2 feddans au hod Azouz et 2 
feddans au hod Abdel Latif. 

Récoltes de maï s sei fi pen dan les par 
racines sur 2 feddans au hod Dayer El 
Na hia. 

Le rendemen t est de t1 kan tars de co
ton par feddan et de 3 ardebs environ 
de maïs se ifi par feddan. 

Le Caire, le 13 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

669-C-849 F. Biagiotti, avocat. 

13 /14 SeptemlJre 1037. 

Date et lieux: Lundi 4 Octobre 1937, à 
Ezbet El Gambalat à 10 h. a.m ., dépen
dant de Kafr Chouman, et à Ezbet Ba
zergui à 11 h. a.m., dépendant de Mit 
Kénanah, l\'Iarkaz Toukh (Galio ubieh) . 

A la requê te de la Raison Socia le 
C. Rezzos Fils. 

Contre Mohamed Farag El 1\.hachab, 
Ab del Rahman Farag A wad El Kha
chab, Ahmed Farag El Khachab et Sid 
Ahrned El Sayed Béhéri. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 4 Septembre Hl3i. 

Objet de la vente: la récolte cle colon 
pen dan te par racin es sur 3 fee! dans et 
2 feddans, dont le rendement es t évalué 
à t1 kantars par feddan. 

Le Caire, le 13 Septembre 1037. 
Pour la poursuivan te, 

683-C-863 A. D. Vergopculo, avoca t. 

Date: l\ 'lercredi 29 Septembre 1937, à 
8 h. a.m. 

Lieu: au vill age de El Alawla \Va Bé
ni-Eleig, Mar kaz Abnoub (Assiout). 

A la req uê te de la Raison Sociale 
Allen, Alderson & Co., Ltd., société bri
tannique, ayant s iège à Alexandrie et 
succursale au Caire. 

Au préjudice cle Abdel Saber l\loha
med, propriétaire, local, demeurant à El 
Assara, Markaz Abnoub (Assiout). 

En vertu d' un procès-verbal de dé
tournement e t saisie-brandon du 20 
Juill el1937 et d·un procès-verbal de ren
voi cle vente du t1 Septembre 1937. 

Objet de la vente: 
Les récoltes de coton Achmouni pen

dantes par racines sur: 
1.) La moitié par indivi s dans 2 fecl

dans, 7 ki rats e t 16 sahmes au hod El 
Rawateb No. 33, parcelle No. 3. 

2.) La rnoitié par indivis dans 8 kirats 
et 2 sahmes au hoc! El Akradia No . 32, 
fai sant partie de la parcelle No. 17. 

Le Ca ire, le 13 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Charles Ghali, 
6Î2-C-852 Avocat à la Cour. 

Date et lieux: Lundi 20 Septembre 
1937, à 9 h. a.m. à l'angle de la rue Chou
brah et de la rue Abou Maali, vis-à-vis 
de l'Ecole Tewfikieh et à 11 h. a.m. à la 
rue Barakat No. 7 (Choubrah). 

A la requê te de la Dame Marthe Va
lach . 

Contre: 
1. ) Ayoub Abele! Halim Mohamecl 

Abou Gazala. 
2.) Taha Mahmoud Sidr. 
En vertu de deux acles au th entiques 

de prêt reçus au Greffe cl es Actes Nota
riés du Tribunal Mixte du Caire, res
pectivement le 17 Juin 1932 s ub No. 4093 
et le 16 Décembre 1932 sub No. 8193 et 
d'un procès-verbal cle saisie d u 211 Aoù t 
1937, hui ssier Misistrano. 

Objet de la vente: 
1.) Au premier local, vis-à-vis de l'E

cole Tewfikieh: agencement et lous ar
ticles d'épicerie. 

2.) Au second local, rue Barakat No. 7 
(Chou brah): agencement et lous articles 
d'épicerie. 

Le C:aire, le 13 SeptembrA 1937. 
Pour la requérante, 

679-C-859 Farid Antoun, avocat. 



13/14 Septembre 1937. 

Date: Lundi 20 Septembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Guizeh, haret Hosni, par la 
rue Abbas. 

A la requête de Shaffermann Frères, 
raison sociale mixte ayant siège au Cai
re. 

Contre Ismail Bey vVahby, commer
çant, sujet local. 

En vertu d'un jugement sommaire 
mixte et d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 28 Août 1937. 

Objet de la vente: piano, tables, divan, 
fauteuils, etc. 

Pour la poursuivante, 
733-DC-655 S. et V. Yarhi, avocats. 

Date et lieux: Samedi 25 Septembre 
i 93ï, aux villages de Seila El Gharbieh 
à 9 h. a.m. et Héloua dès 10 h. a.m., 
tous deux Markaz Béni-Mazar (Minieh). 

A la requête de The Land Bank of 
Egyp t, société anonyme, ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Sieurs: 
i.) Ab del Rahman Mohamed El Abd 

El Chram. 
?.) Abdel Wahab Mohamad El Abd El 

Achram. 
Propriétaires, sujets égyptiens, de

wcurant à Héloua (Minieh). 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

t:s: écution en date du 24 Août 1937, de 
l !missier K. Bou tros. 

Objet de I.a vente: 
A. - Au village de Seila El Ghar

b'ch. 
1.) La récolte de coton Achmouni pen

c1.:nte sur 1 feddan et 12 kirats, au hod 
L l Bornos No. 6, parcelle No. 40. 

2.) La récolte de maïs (doura seifi), 
p_~ ndante sur 1 feddan au hod El Abd 
: '.0 . 8. 

Le rendement du coton est évalué à 3 
Lm tars et celui du maïs seifi à 5 ardebs 
2 ~1viron par feddan. 

B. - Au village de Héloua. 
La récolte de coton Achmouni pen

dante st:.r: 
1.) 2 feddans au hod El Talatine. 
2.) 1 feddan et 12 kirats au hod El Ma-

c:1aa. 
3.) 16 kirats au hod El Touai. 
4.) 16 kirats au hod Choukrallah. 
5.) 1 feddan et 12 kirats au hod Abou 

r:u mès. 
Le rendement de chaque feddan est 

r>alué à 3 kantars. 
Le Caire, le 13 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
t:H-C-871 A. Acobas, avocat. 

Date: Jeudi 23 Septembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au village d'El Cheikh Chibl 
:::Iarkaz Sohag, Guirgueh. 

A la requête de The Egyptian Engi
neering Stores. 

Contre Ahmed Zeidan Kassem. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 28 Mai 1937. 
Objet de la vente: la récolte de coton 

se trouvant au hod Temmet Fatma 
~o. 10, de la superficie de 4 fed
ùans, dont le rendement est évalué à 3 
kantars par feddan. 

725-C-882 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

Avocats à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mardi 21 Septembre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au marché de la ville de Béni
Souef. 

A la requête du Sieur Antoine Saiegh, 
ès qualité de Séquestre Judiciaire sur 
les biens du Sieur Mohamed Helai Ah
med. 

Au préjudice du Sieur Mahmoud Kha
lil. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 5 Juillet 1937, en: exécution d'un ju
gement elu Tribunal Mixte Sommaire 
du Caire, du 5 Juin 1937. 

Objet de la vente: canapé, tabl es, chai
ses, machine à coudre, vitrine, armoi
res, etc. 

Le Ca ire, le 13 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, èsq., 

718-C-875. Ibrahim Caram, avocat. 

Date: Samedi 18 Septembre 1937, à 9 
h. a.m. et à 10 h. a.m. 

Lieu: au Caire, rue Madabegh No. 39 
et rue Borsa No. 20 . 

A la requête de J. Raad. 
Contre A. Théodossiou & T. Coryllos, 

imprimeurs. 
En vertu d'un jugement sommaire du 

13 Mai 1937, R .G. 3650/62e, et d'un pro
cès-verba l de saisie du 10 Juille t 1937. 

Objet de la vente: machines d'impri
merie. 

Le Caire, le 13 Septembre 1937. 
Pour le requérant, 

721-C-878. Constantin Englesos, avocat. 

Date: Samedi 25 Septembre 1937, dès 
9 h. a.m. 

Lieu: au Caire, 66 rue Ibrahim Pa-
cha. 

A la requête de Haron Ammar. 
Contre le Docteur Hussein Ezzat. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 28 Août 1937, huissier C. 
Damiani. 

Objet de la vente: canapés, tapis per
sans, armoires, Labies, fauteuils, bu
reaux, etc. 

Le Caire, le 13 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

723-C-880 David Sonsino, avocat. 

Date: Samedi 18 Septembre Hl37, à 10 
h. a.m. 

Lieu: dans la propriété de la Société 
Khalil Sursock & Co., près de la station 
de police de Embabeh (Markaz Emba
beh), ligne de tramway No. 33, à quel
ques mètres avant le Kit-Kat, où se trou
vent les objets saisis. 

A la requête du Sieur Agop Arevian. 
Contre la Raison Sociale Abou Taleb 

Chehata et son fils Aly, locale. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 6 Juillet 1937, huissier J. 
Cicurel, en exécution d 'un jugement 
rendu par la Chambre Sommaire du 
Tribunal Mixte du Caire le 8 Mai 1937 
sub R.G. No. 3159/62e. 

Objet de la vente: 
1.) 600 poutres « erks » mesurant 3 m. 

de long. sur 3 pouces. 
2.) 550 planches dites « latazana », me

surant 2 m. 50 de long. et 10 cm. de 
large. 

Le Caire, le 13 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

724-C-881 O. Madjarian avocat. 
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Date: Mardi 28 Septembre 1937, dès 
les 10 h. a.m. 

Lieu: au Caire, rue Kasr El Aine No. 
84 (Cairo Grand Garage). 

A la requête de la Raison Sociale 
Thuilot Vincent & Co. 

Contre Seif El Dine Mahmoud Nos
seir. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 7 Août 1937, en exécution d 'un juge
ment sommaire mixte du Caire du 4 Dé
cembre 1936, sub R.G. No. 1206/62e A.J. 

Objet de la vente: 1 automobile mar
que «Citroen», à 2 places, modèle 1929, 
6 cylindres, couleur marron, à filet 
noirs. 

Le Caire, le 13 Septembre 1937. 
Pour la requérante, 

736-C-893. Henri Farès, avocat. 

Date: Mercredi 29 Septembre 1937, à 
10 h. a.m. 

Lieu: à Ezbet Antoniadis, dépendant 
de El Maymoun, Markaz El Was ta (Bé
ni-Souef). 

A la requête de la Dame Théoni veu
ve P. Apostoleris, èsn. et èsq. 

Au préjudice de Panayoti et Luca An
toniadis. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 30 Août 1937. 

Objet de la vente: la récolte pendante 
de 25 kantar!> de coton. 

Pour la poursuivante, 
677-C-857 J. N. Lahovary, avocat. 

Oate: Samedi 25 Septembre 1937, à 9 
heures du matin. 

Lieu: au village d'El Chennaouia, Mar
kaz et Moudirieh de Béni-Souef. 

A la requête du Ministère des W akfs. 
Au préjudice de El Cheikh Abdel Ga

\Vad Sayed Gawad, fil s de Sayed, fils de 
Abdel Gawad, propriétaire, égyptien, de
meurant au village de El Chennaouia, 
Markaz et Moudirieh de Béni-Souef. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
brandon du 16 Août 1937, huissier V. 
Nassar. 

Objet de la vente: 
Au hod Kalawa No . 10: la récolte de 

coton pendantP- par racines sur 2 fed
dans. 

Le Caire, le 13 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 
727-C--884 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 25 Septembre 1937, à 9 
heures du matin. 

Lieu: au village de El Keiss, Markaz 
Béni-Mazar, Moudirieh de Minieh. 

A la requête du Ministère des vVakfs. 
Au préjudice de Abdallah Omar El 

Demerdache, cultivateur, français, de
meurant à Nahiet El Keiss, Markaz Bé
ni-Mazar, Moudirieh de Minieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 21 Août 1937, huissier A. 
Boulos. 

Objet de la vente: 
Au hod Damerdacha: la récolte de 

coton Achmouni pendante sur 7 fed
dans. 

Le Caire, le 13 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 
728-C-885 Avocats à la Cour. 
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Date: Jeudi 30 Septembre 1937, à 10 
h. 30 a.m. 

Lieu: au village de El Haram, Markaz 
El Wasta (Béni-Souef). 

A la requête de la Raison Sociale 
Allen, Alderson & Co., Ltd., société bri
tannique, ayant siège à Alexandrie et 
succursale au Caire. 

Au préjudice de: 
1.) Mohamad Ahmad Batran, 
2.) Aly Ahmad Batran. 
Tous deux propriétaires et commer

çants, suj ets locaux, demeurant au vil
lage de Haram Maydoum, Markaz El 
W as ta (Béni-Souef). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 22 Juillet 1937 et d'un pro
cès-verbal de renvoi de vente du 4 Sep
tembre 1937. 

Objet de la vente: 
1. - A l'encon tre du Sieur Mohamad 

Ahmad Batran : 
La récolte de co lon Achmouni pen-

dante par racines sur : 
1. ) 6 kirats au hod El Omdeh. 
2.) 8 kira ts au hod Garf Sari No. 11. 
Il. - A l' encontre du Sieur Aly Ah-

mad Batran: 
La récolte de coton Achmouni pen-

dante par racines sur: 
1.) 6 kirats au hod El Omdeh. 
2.) 13 kira ts au hod Marès Nasr No. 7. 
Le rendement est de !1 kantars par 

feddan. 
III. - A l' encontre des 2 débiteurs: 
2 kantars environ de co ton Achmou

ni. 
Le Caire, le 13 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Charles Ghali, 

671-C-831 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 21 Sep tembre 1937, à 10 
heures du m atin. 

Lieu: au Caire, 2 rue Maghraby. 
A la requête du Sieur Leonardo Ber

len. 
Contre Riad Eff. Chehata, photogra

phe. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 15 Janvier 1936. 
Objet de la vente: appareil photogra

phique avec son support, m arque 
Gorbtzone et objectif Voigllander, etc. 

Pour le poursuivant, 
682-C-862. Léon Kandelaft, avocat. 

Date: J eudi 23 Septembre 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, à El Soukkaria, Sek
ket El Nabaouia No. 5. 

A la requête d e The Angelil Trading 
Co., société mixte en commandite par 
actions, de siège à Alexandrie. 

Contre la Raison Sociale Hassan Met
walli El Chamaa & Co., société de com
m erce égyptienne, ayant siège au Caire, 
au lieu de la vente. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 22 Juin 1933, validée 
par jugement du Tribunal Mixte Som
m aire du Caire du 14 Juillet 1937, et 
d 'un procès-verbal de récolement du 4 
Septembre 1937. 

Objet de la vente: 
1.) 30 récipients en cuivre pour fon

dre la cire, 
2.) 3 charrettes à bras, à 2 roues, 
3.) 7 kantars de cire, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4.) 1 tricycle avec caisson, 
5.) 1 bicyclette m arque Philips, 
6.) 1 coffre-fort m arque Wiener Bas-

san Indus tries, 
7.) 1 bureau en bois peint, 
8.) 10 caisses d'amidon alimentaire. 
9.) 4 caisses renfermant des fruits en 

conserve, 
10.) 2 kantars de kharroubs. 
Alexandrie, le 13 Septembre 1937. 

Pour la requérante, 
713-AC-150 Edwin Polack, avocat. 

Date: Lundi 20 Septembre 1937, à 9 
h . a.m. 

Lieu: au Caire, rue Manakh No. 41. 
A la requête de Marie Bassili El Ga

balaoui, propriétaire, locale, au Caire. 
Contre Isaac Jacob Amaraggi, hellène, 

au Caire. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 2 Septembre 1937, huissier 
Jacob. 

Objet de la vente: 1 devanture de ma
gasin, vitrines, tableaux, etc. 

Pour la poursuivante, 
735-C-892. L. Himaya, avocat. 

Date: Samedi 18 Septembre 1937, à 10 
h. a. m . 

Lieu: au Caire, 13 rue El Maghrabi. 
A la requête d'Alexandre Coudsi. 
Contre Me Nicolas Cassis, avocat. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 11 J anvier 1937 . 
Objet de la vente: bureaux, tables, 

machines à écrire, portem anteaux, cof
fre-fort, tapis persans et européens, 
ventilateurs élec triques, fauteuils, cana
pés, radio, lus tres, salle à m anger, ri
deaux, machine à coudre, piano, 2 
chambres à coucher et autres . 

Pour le poursuivant, 
734·-C-891. F. Bakhoum Bey, avocat. 

Date: Samedi 25 Septembre 1937, à 
9 heures du matin. 

Lieu: à Zawiet El Karadsa (Ezbet 
Dalli Bey), Markaz et Moudirieh de 
Fayoum. 

A la requête de la Dame Eveline Clé
m ent Fermon. 

Au préjudice de Aly Bey El Dalli. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

AXéculi on elu 17 Août 1937, huissier J. 
Sergi. 

Objet de la vente: 90 petits kantars de 
coton. 

730-C-887. 
Pour la poursuivante, 
Emile Rabbat, avocat. 

Dates: Lundi 20 Septembre 1937, à 10 
h. a. m. et jours suivants. 

Lieu: au Caire, rue Darb El Hagar No. 
7 B., Sayeda Zeinab. 

A la requête du Sieur Victor Nah
mias, r entier, français, domicilié à Ale
xandri e, 4 rue Adib. 

Contre le Sieur Hussein Chawki, fonc
tionnaire de l'Etat, local, demeurant au 
Caire, rue Da rb El Hagar No. 7 B., Saye
da Zeinab. 

En vertu d'un jugement sommaire 
mixte d'Alexandrie du 1er Décembre 
1936, R.G. No. 383/62e A.J., et d'un pro
cès-verbal de saisie-exécution du 23 Jan
vier 1937, huissier G. Sinigaglia. 

Objet de la vente: m eubles meublant 
le domicile du débiteur saisi, tels que 
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tables, buffet, canapés, pupitre d'éco
lier, tapis, armoires, commode, glace bi
seautée, garniture en bois de hêtre, con
sole, etc. 

Alexandrie, le 13 Septembre 1937. 
Le requérant, 

764-AC-157 Victor Nahmias. 

Date: J eudi 23 Septembre 1937, dès 
10 heures du matin. 

Lieu: à Deyrout (Assiout) . 
A la requête de Mohamed et Abdel 

Kérim El Garraya. 
Au préjudice d' Abdel Gawad Abdel 

Ali m. 
En vertu d'un jugement du Tribunal 

Sommaire Mixte du Caire du 14 Juillet 
1937, No. 7034/62e. 

Objet de la vente: 
50 boîtes de con serves d'ananas. 
50 boîtes de conserves de cerises «Cur

cio». 
100 pains de savon blanc pour lessive. 
50 boîtes de caram els «N of al», de 1 

kilo. 
60 okes de riz «rachidi». 
10 okes d'amidon marque «Rikes». 
40 boîtes de «Vim» dont 25 grandes el 

13 petites. 
1 ventilateur m arque «Singer» à 6 ai

les. 
Pour les poursuivants, 

Théodore et Gabriel Haddad. 
754-DC-656 Avocats. · 

Dale: Samedi 25 Septembre 1937, à ~J 
heures du matin. 

Lieu: au Caire, au No. 11 de a tf et Saïd 
Loutfi, atfet El Cheikh Idri s, à haret El 
Hanafi, kism Sayeda Zeinab. 

A la requête du Minis tère des Wakfs. 
Au préjudice de Hassan Darwiche 

Hassan ein, égyptien, demeurant au Cai
re, au No . 11 de atfet Saïd Loutfi, atfel 
El Cheikh Idris, à haret El Hanafi, kism 
Sayeda Zeinab. 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 30 Avril 1934, huissier 
M. Stamatakis. 

Objet de la vente: 1 armoire en boi" 
verni acajou, 1 canapé à la turque, .', 
selle ttes en bois verni marron, 1 armoi
re marron, le tout en bon état, etc. 

Le Caire, le 13 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 
726-C-883 Avocats à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Mardi 5 Octobre 1937, à 10 h. 

a. m. 
Lieu: à Mit Bachar, Markaz Minieh El 

Kamh (Charkieh). 
A la requête de la Raison Sociale Ver

gopoulo Frères & Co. 
Contre Sayed Moham ed Mourad et 

Mohamed Tewfik Mourad. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 16 Août 1937. 
Objet de la vente: la récolte de co

ton sur 5 feddans, évaluée à 3 kantars 
le feddan. 

Le Caire, le 13 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

733-CM-890. A. D. Vergonoulo, avocat. 
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Date: Samedi 2 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Zahr Chorb, Markaz Minieh 
El Kamh (Charkieh ). 

A la requête cl e la R aison Sociale 
Vergopoulo Frères & Co. 

Contre Mohamed Hassan Zana li. 
En vertu d'un pr ocès-verbal cle saisie 

elu 19 Août 1937. 
Objet de la vente: la récolle de coton 

:::ur S feddans e t 6 kirats, d 'un rende
men t évalué à 3 kantars par feddan. 

Le Caire, le 13 Septembre 1937. 
P our la poursuivante, 

U87-CM-867 A. D. Vergopoulo, avocat. 

Date: Samedi 2 Octobre 1937, à 10 h . 
ct. m. 

Lieu: à Mansourah, rue Neuve, mielan 
El Cl1abouri. 

A la requête de la Société « Khalil 
Sttrsock & Co. ». 

Au préjudice de Abdel Aziz Mahmoud 
;\ i)clel Méguid. 

En vertu d'un procès-verbal elu 10 
:\lril 1937. 

Objet de la vente: biscuits Marie, cho
colat, m acaronis, noisettes, saumon, da t
tes, pas tilles, petits pois, etc. 

Pour la r equérante, 
Liï/3-CM-858 J. N. Lahovary, avocat. 

Date : Mercredi 22 Septembre 1937, à 
J11 11. a.m. 

Lieu: à Dahmacha, Markaz Belbeis 
(Ch.) . 

A la requête de la Rai son Sociale 
C. Hezzos Fils, Maison de commerce, de 
r:d lionalité hellénique, ayant siège à 
1:hebine El Kanater. 

Contre les Sieurs: 
1.) Abdel Maksud El Sayed El Chami, 
.·2. ) Fouad El Sayed El Chami, à Dah-

Lwcha (Ch. ). 
Objet de la vente: la récolte de 4 fed

:ians et 18 kirats de coton Zagora, ire 
cuei lle tte, évaluée à 3 kantars par fed
cian. 

Saisie par procès-verbal de l'hui ssier 
Hichara Accad, du 30 Août i937. 

:\Ian sourah, le 13 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

A. Papadakis et N. Michalopoulo, 
~ i'!-M-809 Avocats. 

Date: Lundi 20 Septembre 1937, à 9 h . 
,-,.m. 

Lieu: au village d'El Simbellawein, 
di.slrict de Man sourah (Dalc). 

A la requête des Hoirs de feu la Da
me Marguerite Dej ean, demeurant à 
~\ Ian sourah, rue El Sabaa Banat. 

Contre: 
:l.) Hassanein Mohamed Hassan Mad

kour, 
2.) Sett Abouha Om Metwalli, proprié

lil ires, indigèn es, demeurant à Simbel
Jawein (Dalc). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 18 Août 1937, huissier F. 
I\houri . 

Objet de la vente: 
La récolte de i feddan et 8 kirats de 

colon Guiza No. 7, ire et 2me cueillet
tes, sur pied, au hod El Fahmi, au zi
mam d'El Simbellawein. 

Mansourah, le i3 Septembre 1937. 
Pour les poursuivantes, 

7LJG-M-8ii Zaki Gaballah, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 20 Septembre i937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: a u village de Badaway, di s tric t 
de Mansourah. 

A la requête de Béchir N. Odabachi, 
de Mansourah. 

Contre Moham ed Bey Labib Koura de 
:MiL El Amel. ' 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de colon Guiza No. ï, 

pendante sur 8 feddans au hod El Ghar
bawi El Kibli. 

2.) La r écolte de riz yabani pendante 
sur 4 Jeddan s a u hod El Gharbawi El 
Kibli. 

Saisies par deux procès-verbaux des 
7 Août et 7 Septembre i937, huissier s 
Ibrahim El Damanhouri e t Messiha 
A talla. 

Mansourah, le i3 Septembre i937. 
Pour le poursuivant, 

752-DM-654 A. Cassis, avocat. 

Date: Samedi i8 Septembre 1937, dès 
10 h. a.m. 

Lieu: à Kafr Abou Charabia, dis trict 
de Kafr Sakr (Ch.). 

A la requête du Sieur Costi Varetta, 
comm erçan t, sujet h ellène, demeurant à 
Kafr Sakr. 

Contre le Sieur Mikhail Stefanos, pro
pr iétaire, sujet local, demeurant à Kafr 
Sa kr. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière elu 4 Août 1937. 

Objet de la vente: la récolte de 6 fed
dan s de co ton Guiza No. 7. 

Mansourah, le 13 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

J . Gourioti s et B. Ghalioungui, 
751-DM-653 Avocats. 

Date: Lundi 20 Septembre 1937, à ii 
h. a.m. 

Lieu: au village d'El Salhia, di strict 
de F acous (Charkieh ). 

A la requête de la Philips Orient S.A. 
Contre Saleh Aidarous El Hout. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 30 Août i937, hui ssier P. Atalla. 
Objet de la vente: radio Philips, mo

dèle 1936; vach e noire âgée de 8 ans. 
Pour la poursuivante, 

Roger Gued, 
675-CM-855 Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 23 Septembre 1937, à 10 
h. a .m. 

Lieu: à Zahr Chorb, Markaz Minieh 
El Kamh (Charkieh). 

A la requête de la Raison Sociale Ver
gopoulo Frères & Co. 

Contre les Hoirs de feu Ibrahim Has
san Zanati, savoir Ahmed Ibrahim Has
san Zan ati, Abdel Méguid Ibrahim Has
san Zanati, Aly Fahmy Ibrahim Has
san Zanati, Hosni Ibrahim Hassan Za
nati, Hanem Badawi Mourad, Badiaa 
Ibrahim Hassan Zanati, Saddika Ibrahim 
Hassan Zanati et Mohamed Zaki Ibra
him Hassan Zanati. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 18 Août 1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
sur 52 feddans, évaluée à 5 kantars le 
feddan. 

Le Caire, le i3 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

732-CM-889. A. D. Vergopoulo, avocat. 
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Date: Mercredi 6 Oc tobre 1937, à 10 h. 
a .m. 

Ueu: à Sannaouia, Markaz Mini eh El 
Kamh (Ch arkieh). 

A la requê te de la Raison Sociale Ver
gopoulo Frères & Co. 

Contre Ahmed Mohamed Siam. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 14 Août i937. 
Objel de la vente: la récolte de coton 

sur i7 feddans, évaluée à 3 kantars le 
feddan. 

Le Caire, le 13 Septembre i937. 
Pour la poursuivante, 

731-CM-888. A. D. Vergopoulo, avocat. 

Date: Lundi 20 Septembre i937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à El Amra, précédemment El 
Kharaba, district de Manzaleh (Dale). 

A la requête du Sieur Hassan Hegazi 
El Gumei, propriétaire, sujet local, de
m eurant à Manzaleh (Dak.). 

Contre le Sieur Hafez Ahmed Hamdi, 
propriétaire, suj et local, dem eurant à El 
Amra, précédemment El Kharaba (Dak.). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
sais ies-brandons pratiquées la ire le i·4 
Novembre 1936 par l'huissier L. Stefa
nos et la 2me le 30 Aoùt 1937 par le 
m êm e huissier. 

Objet de la vente: 
1.) i 1/2 daribas de maïs syrien avec 

ses gousses. 
2.) La récolte de 30 feddans de coton 

Sakellaridis, ire et 2me cueillettes. 
Mansourah, le 13 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
7!!5-rvi-810 B. Abboudy, avocat. 

Date: Samedi 18 Septembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au village d'El Heggaguieh, dis
trict de Facous. 

A la requête du Sieur Thémistocle 
Giannopoulo, employé, sujet hellèn e, do
micilié à Man sourah. 

Contre le Sieur Ibrahim El Sayed Ah
mad, propriétaire, sujet égyptien, domi
cilié à El Heggaguieh. 

En. vertu d 'un procès-verbal de saisie 
m obilière du 28 Août 1937. 

Objet de la vente: i bufflesse noire, 
avec une corne, la droite, ayant une 
touffe blanche à la queue, âgée de 10 
ans. 

Man sourah, le 13 Septembre 1937. 
Pour le requérant, 

Abdel Fattah Fahmy, 
755-DM-657 Avocat. 

Date: Mardi 21 Septembre i937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au village de Kafr El Souerki, 
dépendant d 'El Mawansa, district de 
Kafr Sakr (Ch.). 

A la requête du Sieur Apostolo Carad
jas, négociant, sujet hellène, demeurant 
à Aboul Choukouk. 

Contre les Sieurs: 
i.) Taha El Sayed El Alfi, 
2.) Metwalli El Sayed El Alfi, 
3.) Hoirs de feu Ahmed Hussein Has

sanein, savoir: la Dame Chama El Sayed 
El Alfi, sa veuve, prise tant personnelle
ment qu'en sa qualité de tutrice de ses 
enfants mineurs Mohamed et Fatma, 
propriétaires, sujets locaux, demeurant 
à Kafr El Souerki. 



10 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière pratiquée par l'huissier Ibra
him El Damanhouri le 10 Août 1937. 

Objet de la vente: 
1 ânesse grisâtre, âgée de 7 ans en-

viron. 
5 charges de paille. 
1 vis d 'Archimède en bois. 
La r é col te de 2 feddans de coton Gui

za sur pied. 
La récolte de 1 feddan de coton Guiza 

sur pied. 
La ré col te de coton Ivlaarad sur pied, 

sur 2 feddans. 
Mansourah, le 13 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
G. Michalopoulo, Jean Jabalé, M. Saïtas, 
757-DM-659 Avocats. 

Date: Mardi 21 Septembre 1937, à 9 
h. a.m. 

Lieu: au vi llage de El Soua, district 
de Zagazig (Ch. ). 

A la requête du Sieur Apostolo M. Ca
racljas, n égociant, sujet hellène, demeu
rant à Abou! Choukouk. 

Contre les Sieurs: 
1. ) Abele! Hamicl Aly Gabr El Azzazi, 
? . ) i \IHI PI ;\ ziz Gabr Alv Gabr El Aza-

zi, tous deux propriétair~es , sujets lo
caux, demeurant à El Soua, district de 
Zag·az ig (C h.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon pratiquée par ministère de 
l'hui ssier Edouard Saba le 19 Août 1937. 

Objet de la vente: la r écolte de coton 
Zagora pendante sur 4 feddan s. 

Mansourah, le 13 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

G. i\!Iichalopoulo, J. Jabalé, M. Saïta~, 
756-DM-658 Avocats. 

CUNGORDATS PRÉVENTIFS 
Tribunal du Caire. 

DEPOT DE BILAN. 

Bilan déposé à fins de concordat pré
ventif par la Rai son Sociale R. & N. H. 
Bigio, composée de Nessim H. Bigio et 
de Raffoul Bigio, commerçants en ma
nufactures, sujets égyptiens, ayant siè
ge au Caire, à la rue Hamzaoui, atfet El 
Namroussi, immeuble Btesh. 

A la dale du 9 Septembre 1937. 
Réunion des créanciers pour la nomi

nation du ou des. créanciet·s délégués: au 
Palais de Justice, le 21 Octobre 1937, à 
9 heures du matin. 

Le Caire, le 10 Septembre 1937. 
717-C-874 Le Greffier, J. Nicolaïdi s. 

IMPQIME~IE •' A. PROCACCIA" 
ALEXANDRIE - B. P. 6. Tél. 22664. 

EI~CUHU SIIGIH D'liPRIM~S EllDIS SURES 
--- SPEC::IALIT~ 

IIDCHDDES, CDIQ.DSIDIS, JDURIIDiet IEJDEI 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal du Caire. 

CONSTITUTION. 

D'un procès-verbal dressé le 10 Sep
tembre 1937 sub No . 216/62e A.J., au 
Greffe de Commerce près le Tribunal 
Mixte du Caire, il appert que l'acte d'as
sociation et les statuts de la Société Ano
nyme Talhami Brothers (Fi lm & Ciné
ma) Company Limited, formée à Jéru
salem conformément aux lois cle Pales
tine, ont été enregistrés au dit Greffe et 
affichés clans l' enceinte elu même Tribu
nal. Par le même procès-verbal a été clé
posée au Greffe et affichée la copie con
forme de la décision du Conseil d'Admi
ni s tration autorisant le Sieur Gabriel 
Talhami à gérer les affai res de la Socié
té en Egypte. 

Le Caire, le 11 Septembre 1037. 
Talh ami Brothers (Film & Cinéma) 

/AO-C-897 Company Ltd. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Tewfik Boulos, horloger, 

dem eurant au Caire. 
Date e t No. du dépôt: le 31 Août Hl37, 

No. 1040. 
Nature de l'enregistrement: Marque 

de Fabrique, Classes 44 et 26. 
Description : étiquette portant clans un 

losange la dénomina Lion: Sli\' GER. 
Destination: pour servir à iden tifier 

les montres et horloges cle sa fabrica
tion. 
692-CA-8n Tewfik Boulos. 

Déposant: Abdel Aziz Abaza, proprié
taire du Dépôt lVIi sr, sis à la rue de 
France, No. 37, Alexandrie. 

Dates e t Nos. du dépôt: 
1. ) 27.8.1937, No. 1029. 
2.) 4.9.1937, No. 101.!7. 
Nature de l'enregistrement: Marque 

de Fabrique, Classe 41. 
Description: 
1.) Une boîte cartonnée, portant des 

inscriptions en français et en arabe sur 
2 de ses panneaux ainsi qu'un dessin 
rectangulaire portant dans ses 4 coins 
4 fl eurs de lotus. Sur les 2 autres pan
neaux se trouve le même dessin rec
tan g ulaire, au centre duquel se trouve 
un dessin ovale portant 4 fleurs de lotus 
et à ses extrémités 2 petits ronds avec 
inscriptions et a u centre du dit dessin 
un pigeon portant clans son bec une 
boîte. De part et d'autre deux gravures 
de Ramsès dans deux couronnes de 
laurier. 

2.) Une boîte identique à celle décrite 
plus haut, mais a lors dépourvue des 
deux gravures de Ramsès et ayant au 
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centre le dessin d'un aigle au lieu d 'un 
pigeon. 

Destination: pour id en ti fier le coton 
hydrophile importé par le déposant 
(Classe 41). 
712-A-149 Abele! Aziz Abaza. 

Applicant: Pinchin, Johnson & Co. 
Ltd. of 4 Carlton Gardens, London, S. 
W. , Englancl. 

Date & Nos. of registration: 28th Au
g us t 1937, Nos. 1031 & 1032. 

Nature of registration: 2 Tracte Marb, 
Classes 5, 56 & 26. 

Description: 1st: word « Soldox », 2nd: 
word « :::iollklean ». 

Destination: 1st: Fluxes for soldering 
and brazing (Class 5) . 2ncl: Preparations 
for preventing and for removing rust; 
and detergent preparation s (Class 56). 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
703-A-HO 

Applicant: St. Egyclyer Eisen-und 
Stahlindus trie Gesellschart of Eli sabeth
strasse, H, Vienna, 1, Austria. 

Date & Nos. of registralion: 29th Au
gust 1937, Nos. 1037, 1038 & 1039. 

Nature of registration: Renewal 
lVIarks, Classes !18 & 63. 

Description: 1st : An anchor, 2nd: An 
anchor and word « Fischer ». 

Destination: 1st: Files (Class lt8) and 
Steel chips or shavings for Jloor clean
ing (Class 63), 2nd: Files (Ciass 48). 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
701!-A-141 

Applicant: Lederwaren en Metaalwa
renfabriek Gebr. van der Sanclt. N. V. 
of Doe tin chem, I-Iolland. 

Date & No. of registration: 4th Sep
tember 1937, No. 1053. 

Nature of registration: Tracte Mark 
Transfer. 

Description: word « V ASAD » regis te
red on the 31st March 1936, under No. 
379, Classes 64 and 26. 

Destination: a ll the goods for whicl1 
it bas been originally regis tered. 

Lederwaren en Metaalwarenfabriek 
Gebr. van der Sandt N. V. 

701-A-138 

Déposante: Tabacs et Cigarettes Ma· 
tossian S.A., 1 rue Toussoun, Alexan· 
drie. 

Date et Nos. du dépôt: le 9 Septembre 
1937, Nos. 1060 et 1061. 

Nature de l'enregistrement: 2 Marques 
de Fabrique, Classes 23 et 26. 

Description: 
1.) étiquette représen tant le dessin 

d'une gazelle et portant l'inscription 
« Tabacs et Cigarettes Matossian » ain· 
si que la dénomination « MATOSSIAN· 
VEZIR », 

2.) étiquette représentant le dessin 
d 'une gazelle et portant l'inscription 
« Tabacs et Cigarettes Matossian » ain· 
si que la dénomination « MATOSSIAN· 
NATURAL ». 

Destination: cigarettes. 
S.A. Tabacs et Cigarettes Matossian. 

711-A-148 



13/H Septembre 1937. 

DÉPÔTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Déposant: Chalam Lurie, employé, lo
ca l, demeurant au Caire, c/ o Imperial 
Cl1etmcal Industries, 19 rue Kasr El Ni l. 

Date et No. du dépôt: le 31 Août 1937, 
\o. 262. 

Na tul'e de l'em·qJiStremenl: Invention, 
L: lasse 25 b. 

Ucsci·iption: un e cravate avec nœud 
l'réparé, applicable à la partie avant du 
L'(J] de chemise ou faux-col par deux pe
li les extenswns terminées par des bou
Jo ns à press iat~ (ou tout autre moyen 
d a ltache) ou bren par le nœud même 
pourvu d 'un bouton à pression. Le mê
me sys tèm e pouvant être appliqué sur 
une cravate paprllon. La dite cravate 
porte une étique tte sur laquelle figure 
un L1 las et la m ention suivante : en dia
gon ale le mot «LILACn et «TODAY'Sn 
et « TIE » de part et d 'autre. 

Des tination: pour simplifier la fabri
ca tion e t le port des cravates et papil
lons. 
71 û-CA-873 Georges Bueno, avocat 

Béj}OSante: «Socié té d'appareil s à flam
me contmue », proprié taires Abdel Sa
lam Mo.~amed e t Sayed Aly Madkour, 
ay<Jnt stege au No. 20 de la rue Sami, 
Na,;rieh, Le Caire. 

Hale c l No. du dépôt: le 31 Août 1937, 
No. 263 . 

. ~alure de l'enregistrement: Invention, 
Classe 1H c. 

Description: Perfectionnement à l'in
ven tion enregi s trée le 211 Avril Hl37 sub 
No. 155, Classe 1H c. ' 

Destination : à alimenter sans l' aide de 
pnm pe les brû leurs u ti lisant du com
bustible liquid e. 
Socié té d'appareils à flamme continue. 
710-A-147 

Applicant: White, Hughes & Co. Ltd. 
of Umversal House, Southwark Bridge, 
• "o n don, S.E. 1, England. 

Date & No. of regis tration : 28th Au
gus t 1937, No. 260. 

Nature of r egistration: Invention, 
r: lass 1. 

Uescription: An improved process and 
apparatus for the extraction of metal 
from ores. 

Destination: to utilise, to obtain amal
gama tion, the surface tension or surface 
\ï scostly phenomenon well known in 
i 1hys ics under the name of « Pasteur's 
Experimen t ». 
~ G. Magri Overend, Patent Attorney. 
t06-A-H3 

Déposante: «IVIontecatini» Società Ge
!Je rale per l'Industria Mineraria ed Agri
:·oJa, via Principe Umberto 18 Milan 
(:l /31! ) Italie. ' ' 

Date et No. du dépôt: le 2 Septembre 
1937, No. 264. 

Nature de l'enregistrement: In ven ti on, 
Classes 37 b et 37 e. 
D~cription: Procédé de préparation :1: ptgments de la série des phtalocya

nmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Destination: à obtenir des pigments à 
haute concentration et d'une teinte très 
brillante en traitant des ph talocyanines 
amorphes avec de l'acide sulfurique 
d'ul!e concentration appropriée, sans 
avorr recours à la solution du colorant 
dans l' acide. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
705-A-142 

Applicant: Gresham & Craven Limi
ted, of Ordsall Lane, Salford 5 Lanca-
shire, England. ' ' 

D.ate & No. of registration: 2nd Sep
tember 1937, No. 266. 

Nature of registration: Invention, 
Class 96 g & 96 f. 

Description: Improvements in relief 
valves for vacuum systems. 

Des tination: to provide a valve which 
shall effec t a satisfactory air tight seal 
when close.d, shall open rapidly and 
shall be rehable m operation. 
715-A-152 C. A. I-lamawy, advocate. 

Applicant: Foreign Rights (Precision 
Meters) Lirnited, of 1011, High Holborn, 
London , vV. C. 1, England. 

Dale & No. of registration: 9th Sep
tember 1ü37, Nos. 269 & 210. 

Nature of registration: Inventions, 
Class 61. 

Description: 1s t. & 2nd. « Improve
m ents m and relating to liquicl m eters ». 

Destination: 1. ) To provide an impro
ved form of meter being lo uni versal ap
plicatiOn ll1 th e metering of liquid; 2. ) 
To prov1de an improved liquid meter of 
the type described (ha vin g a single pis 
ton). 
714.-A-151 C. A. Hamawy, aclvocate. 

DESSINS ET MODÈLES 
INDUSTRIELS. 

Cour d'Appel. 
Déposants: B. & A. Levi (Les Grands 

Magasins Benzion) 7, rue Gameh El Ba 
nat, Le Caire. 

Date et No. du dépôt: le 31 Août 1937 
No. 27. ' 

Nature de l'en:registi·ement: Dessins 
et Modèles. 

Description: 30 (trente) dessins des ti
nés à être imprimés en toutes couleurs 
et sur tous genres de tissus. 

B. & A. Levi 
(Les Grands Magasins Benzion ). 

702-A-139 

LE BILLET ft IRBIE EN DROIT EGYPTIEN 
par 

MAURJCE DE WÉE 
Ju&e au Tribunal Mixte du Caire 

& l!tatt: A Alexandrie, au Caire, à Manaflurah et 
A Port-Sald dana les bureaux du }ourruzl de$ TribJt
llRX Mix!tts; à Alexandrie , "Aa bon Liwt" 154 Rue 
A•~roiae Ralli, lbrahimieh, et au Caille dle:z: M B 
Z. Sandouk, Blbliothéc:a.ire de l'Ordre del Avoci.t.' 

Ml Palaia de jœtice Mixte ' 

- P.T. 2.5-
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1 VIS DES SOCIÉTÉS 
Société Anonyme 

des Drogueries d 'Egypte. 

Avis aux Actionhaires. 

Messieurs les Actionnaires sont, aux 
termes des résolutions votées à l'Assem
blée Générale Extraord inaire du 27 Fé
vncr 1931, confirmées par celles du 13 
Mars 1ü37: 

Invités à produire au Siège Social, rue 
Mahdr No. i2 au Caire, à partir du 15 
Septembre 1937 : 

leurs actions tant privilégiées (coupon 
No. 1 attaché ) qu'ordinaires (coupon No. 
1 attaché) 
acc.ompagnées d'un bordereau sio·né en 
double dont ils se procureront des

0

exem
plaires au Siège de la Société. 

Il leur sera r emis après un délai de 
8 (huit) jours nécessaires pour la vérifi
cation de leurs titres, les nouvelles ac
tion s à raison de 1 (une) action 1937 con
tre 2 (deux ) actions 1935. 
lill-DC-664. 

AVIS OlS SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. . 
Faillite Hassan Ahmed Abbassi. 

rt v is de Ven te de Créance s . 

, Le jour de IVIardi 21 Septembre 1937, 
des 9 heures du matin, il se ra procédé 
par elevant :\1. le Juge-Commissaire, à 
la ven te des créances de la failli te Has
san Ahmed Abbassi, s' élevant à un to
ta l de L.E. !1<69,63'2, à la Sal le des Séan
ces des Faillites, au plus offrant et der
nier enchérisseur, sans aucun recours 
contre la failli te. 
L~ liste des créances peut être con

sult,ee au bureau du Syndic soussigné, 
SIS a la rue Tewfick No. 4, à Alexandrie . 

Alexandrie, le 9 Septembre 1937. 
Le Syndic de l'Union, 

664-A-133. (s.) G. Servilii. 

Avis de Location de Terrains. 

Les. soussignés, _A. Naïm Bey Zadé et 
Ib.rahrm Softazac~ e,. en leur quali té de 
Seques tres Judrcratres des terrains du 
Dr: Hassan Bey Soflazadé, m ettent en 
adJudtcaLton la location des biens sui
vants : 

19} feddans sis à Kafr Sélim, di strict 
de h_afr El Dawar (Béhéra). 

Les enchères auront li eu les jours de 
Jeu_9t et Vendredi 23 et 24 Septembre 
193 t de 9 heures du matin à 5 heures 
de l'après-midi. en leur bureau, 13 rue 
Mosquee Attarme, Al exandriP.. 

Alexandrie, le 12 Septembrù 1937. 
Les Séquestres, 

A. Naïm Bey Zadé, 
762-A-155 Ibrahim Softazadé. 
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Faillite Mohamed Ibrahim El Chami 
& Abdel Aal Metwalli. 

A vis de V ente de Terrains. 

Le jour de Mardi 21 Septembre 1937, 
dès 9 heures du matin, au Tribunal 
Mixte d'Alexandrie et à la séance qui 
sera tenue sous la Présidence de lVIon· 
sieur le Juge-Commissaire de la failli· 
te Mohamed Ibrahim El Chami & Abdel 
A al Metwalli, il sera procédé à la ven te 
au comptant, aux enchères publiques, 
de 3 feddans par indivis dans 10 fed
dans et 12 kirats en une seule parcelle. 
sis à Dokmira (au hod El Saway), Mar
kaz Kafr El Cheikh (G harbieh ), appar
tenant à la susdite faillite. 

Mise à prix: L.E. 32 le feddan. 
Celte vente est poursu ivie suivant or

donnance rendue par .Monsieur le Juge
Commissa ire en date du 1er Septembre 
1937, No. 228. 

Pour tous renseignements s'ad resser 
au bureau du Syndic, 26 rue de l'Eglise 
Copte. 

Alexandrie, le 8 Septembre 1937. 
769-A-161 Le Syndic, F . Mathias. 

A vis de Location de Terrains. 

Le soussigné met aux enchères la lo
cation des terrains du Sieur Abbas 
Metwalli Rageb, d 'une superficie de 347 
feddans et 4 kirats s is au village de 
Risga, district d 'Abou Hommos (Béhé
ra), pour une année à. partir du 30 No
vembre 1937 jusqu'au 1er Novembre 
1938. 

Le Cahier des Charges relatif aux 
clauses de la location est à la disposi
tion des enchérisseurs e t les enchères 
commenceront le Lundi 20 Septembre 
1937 en la demeure de l'Omdeh de Ris
ga, à 9 h. a .m. 

Alexandrie, le 8 Septembre 1937. 
Le Séquestre Judiciaire, 

770-A-162 A. Bonny. - B.P. 832. 

Tribunal du Caire. 
Avis de Location de Terrains. 

Gabr B. Massouda, Séquestre Judi
ciaire des biens de la Succession de feu 
Elias Youssef Bey Absi, en vertu d 'une 
ordonnance rendue par Monsieur le Ju
ge des Référés de ce Tribunal, le 17 
Avril 1937., R.G. No. 43i7 / 62e, met en ad
judication la location de 88 fecl., 10 
kir., 12 sah. de terrain s agricoles situés 
au village de Kafr Hemayed, Markaz El 
Ayat (Ghizeh), au hod El Haguer El Bah
ri No. 1, fai sant partie des terrai ns de 
la dite success ion, pour la durée d 'une 
année à partir du 1er Novembre 1937 à 
fin Octobre 1938. 

Tou te personne désirant concourir 
aux enchères pourra les visiter et pren
dre connaissance du Cahier des Char
ges, contenant les clauses et conditions 
cie la location, déposé au bureau de la 
Séquestration, ii rue Zaki (Tewfikieh), 
Caire, et faire son offre au bas du dit 
Cahier des Charges, accompagnée du 
15 0/0 de son offre à titre de cautionne
ment pour avoir droit à concourir aux 
enchères. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Les enchères auront lieu le jour de 
Lundi 20 Septembre 1937, de 10 h. a.m. 
à midi, au bureau de la Séquestration 
au Caire. 

L 'adjudica taire aura à payer au comp
tant e t par anticipation un e somme éga
le !> la moitié du fermage d 'une année 
à titre de cautionnement. 

Le Séquestre se réserve le droit d'ac
cepter ou de refuser toute offre sa ns 
donn er les motifs. 

Le Séquestre Judiciaire, 
Gabr B. Massouda . 

606-C-822 (2 CF 10/13). 

Avis de Location de Terrains. 

Le soussigné, E. Calzolari, expert 
agronome, nommé Séquestre Judiciaire 
de s biens du Sieur Hassan Bey Ahmecl 
El Aref, suivant ordonnance rendue par 
Monsieur le Juge des Référés elu Tribu
nal l\Iixte du Caire le 2 Décembre 1932, 
m e t en adjudication la location des bien s 
suiva nts: 
ii f. et 13 k. au village de Ra\vafee 

El Kosseir. 
5 L, 20 k. e t 8 s. au village de Ma

hamda. 
211 f., 22 k . et 18 s. au village de So

hag. 
1 f., 15 k. et 20 s. au village de Edfa. 
5 f. et 19 k. au village de Kawamel 

Bahari. 
Soit en tout 49 f., 20 k. et 22 s. 
Le tout dépendant du district de So

hag, province de Guirgueh. 
Les enchères auront lieu le jour de 

Samedi 18 Septembre 1937, de 8 h. a.m. 
à ii h. a.rn. au Palace I-lote! à Sohag. 

Tout adjudicataire aura à payer au 
Séquestre Judiciaire à titre de caution
n ement le 10 0/0 en espèces s ur le mon
tant offert et fournir pour le res tant du 
loyer la garantie nécessaire, suivant le s 
conditions elu Cahier des Charges. 

Le Cahier des Charge.:; se trouve clé
posé au bureau du Séques tre Judiciaire 
s is au ~o. 28 de la rue Chérif Pacha, à 
Alexandrie, où toute personne pourra 
en prendre connaissance. 

Le Séquestre Judicia ire se réserve le 
droit d 'accepter ou de refuser toute of
fre, selon qu'il le jugera conforme aux 
intérêt::; de la Séquestration, sa n s avoir 
à. motiver sa décision. 

Le Séquestre Judiciaire, 
7119-AC-15!! Emilio Calzolari . 

Avis de Location de Terrains. 

Le soussigné, E. Calzolari, expert 
agronome, nommé Séquestre Judiciaire 
des bien s des Sieurs Abbas Amin El 
Aref et Hassa n Bey El Aref, suivant or
donnance rendue par J\lonsieur le Juge 
des Référés elu Tribunal Mixte elu Cai
re le 1G Mai 1933, met en adjudication 
la location de s bien s suivants: 

4 f., 10 k. e t 13 s. au village de Dem
nou. 

1 f., 16 le et 12 s. au village de Edfa. 
2 f., 18 h:. et 16 s. au village de Kel

faw. 
12 f., 16 k. et 19 s. au village de Ra

wafee El Kosseir. 
1 f., 6 k. e t 21 s. au village de Edfa . 
1 f. 7 k. et 23 s. au village de Awlad 

~os~eir. 

i3/i4 Septembre 1937. 

Soit en tout 24 f., 5 k. et 10 s. 
Le tout dépendant du di strict de So· 

hag, province de Guirgueh. 
Les enchères auront li eu le jour de 

Samedi 18 Septembre 1937, de 8 h. a.m . 
à 11 h. a.m., au Palace 1-I otel à Sohag. 

Tout adjudicataire aura à payer au 
Séquestre Judiciaire à titre de caution
nement le 10 0/0 en espèces sur le mon
tant offert et fournir pour le restant du 
loyer la garan lie nécessaire, suivant les 
condition s elu Cahier des Charges. 

Le Cahier des Charges se trouve dé
posé au burea u du Séquestre Judiciaire 
sis au No. 28 de la rue Chérif Pacha, à 
Alexandrie, où toute personne pourra 
en prendre connaissance. 

Le Séquestre Judiciaire se réserve le 
clr01t d 'accepter ou de refuser toute of
fre, selon qu 'il le jugera conforme aux 
intérêts de la Séquestration, san s avoir 
à motiver sa décision. 

Le Séques tre Judiciaire, 
748-AC-153 Emilio Calzolari. 

Tribunal de Mansourah. 
Avis de Location de Terrains. 

Le Séquestre souss igné, met en loca
tion pour l'année agricole 1937-1938, pre
nant fin le 31 Octobre 1938 et par en
chères publiques la quantité de 1539 
fedcl., 7 kir. et 7 sah. appartenant à la 
Succession Mecallef, décomposés com
me suit: 

a ) 378 feclcl. , 21 kir. eL 11 sah. sis au 
village de Tell Rak, di s t. de Kafr Sakr 
(Ch.). 

b) 430 fecld., 7 kir. e t 8 sah. sis au 
village de Managat eL Manchiet Abou 
Amer, cli s t. de Facou s (Ch. ). 

c) 332 feclcl., i7 kir. e t 4 sa h. sis au 
village de San El 1-laggar, dist. de Fa
cous (Ch.). 

cl ) ii3 feclcl ., 12 kir. et 10 sah. sis au 
village de l'dessin e, disL. de Delengat 
(Béhéra). 

e) 162 fedd ., 21 kir. et 18 sah. sis au 
village de Béni-Ayad, dist. de Hehio 
(Ch.). 

f) 97 fedd ., i1 kir. et 11 sa h. sis au 
village de El Kanayat, cli s L. de Zagazig 
(Ch.). 

Soit au total 1539 fedd. , 7 kir. e t 7 sah. 
Les enchères auront lieu le jour de 

Vendredi i7 Septembre 1937, de 9 h. 
a.m. à midi, au bureau elu Séquestre à 
Mansourah, immeuble Moharned Bey 
Chinnaoui, rue du Tribunal Mixte. 

Tout enchéri sseur qui dé sirerait pren
dre part aux enchères devra verser en
tre les main s du Séquestre et au mo
ment de son offre le 20 0/0 en espèces 
su r le montant offert e t ce à titre de 
cautionnement, à. défaut de quoi son of
fre ne sera pas pri se en considération. 

Le Séquestre se réserve le droit d'é
carter n 'importe quell e cffre san s ê tre 
tenu d'en donner les motifs. 

Pour plus am ples ren seignements s 'a
dresse r au bureau du soussigné où un 
Cahier des Charges concernant les clau
ses e t conditions peut être consulté. 

Mansourah, le 8 Septembre 1937. 
Le Séquestre Judiciaire, 

693-M-802 A. M. Psalti . 



i3/H Septembre i937. 

Avis de Location de Terrains . 

Le Séqu es tre so ussig né, met en loca
lion po ur l' année agrico le 193i-1938, pre
nant fin le 31 Octobre 1938 e t par en
chères publiques la quantité de 20 fedd., 
22 kir. e t 8 sah. par indi vis dans 25 
rccld., 8 kir. e t 22 sa h. , appar tenant aux 
~ i e urs Mohamed Mohamed El Harti e t 
Cls. , s is a u vi ll age de Sanguid, di s tric t 
de Aga (Oak.). 

Les enchères a uront lieu le jour de 
Lu ndi 20 Septem bre 1937, de t1 à 6 h. 
p.m., a u bureau d u Séques tre à 1\tla n
so urah, immeuble Mohamed Bey Ch in
naoui, rue du Tri bunal Mixte. 

Tout enchérisseur qui dés irerait pren
dre part a ux enchères devra verser en
tre les mains du Séques tre e t au mo
ment de so n offre le 20 % en espèces 
sur le montant offer t e t ce à titre de 
cau tionnemen t, à défa ut de quoi so n 
offre ne se ra pas prise en cons idéra
ti on. 

Le Séques tre se rése rve le droit d'é
car ter n 'importe quelle offre sans être 
tenu d 'e n donner les motifs. 

Pour p lus am ples renseig nem ents 
s adresser a u burea u du so ussig né où 
un Cahier des Charge .:; co ncern ant les 
clauses e t con di ti on peu t. ê tre co nsulté. 

Mansoura h, le 9 Septembre 1937. 
Le Séquestre Judi cia ire, 

697-JVI-806. A. M. Psalti. 

Avis de Vente. 

Le souss ig n é, Syndi c de la Failli te 
J'ariel Hanna A.\vacl EJ üawahergui, 
met en vente les marchand ises de la 
susdite fai llite con s istant en savon s eL 
un appareil de radio. 

Les enchères au ront li eu au magasin 
de la fa illite s is r ue Souk El F erouk , 
le jour cie J eudi 16 Septembre 1937, à 
10 h. a.m. 

La v ente aura li eu au g rand co mptant 
e t tou t adjudi cataire devra verse r le 
10 0/0 lo rs de son offre, le .res tant elu 
prix et le ô 0 /0 cie droits dP. cr it'·t• rlt •
vant être payés à l'ad judi cation. 

\ I.Iansourah, le 10 Septembre 193i. 
i '1?-M-80i. Le Syndi c, M. :\'l abarcli. 

A vis de Location de Terrains. 

Le Séques tre so uss ig né, m et en loca
tion pour l'année agr ico le 1937-1 938, pre
nant fin le 31 Octobre 1938 e t par en
chères publiques la qu antité de 96 fedd., 
1 kir. e L 21 sah . par indivi s dans 486 
fedd., 21 kir. e L 22 sah. apparte nant a u 
Sieu r Mous tafa Bey F oda, s is a ux vil
lages de Ba lam oun e l Bourg No ur El 
Arab, di s trict de S imbellawein (Dale ). 

Les enchères auront li eu le jour de 
\'lard i 21 Septembre 1937, de t1 à 6 h. 
p.m. , au bureau d u Séq ues tre à Ma n
so urah, immeubl e Mo ham ed Bey Chin
naoui, rue du Tribunal Mixte. 

Tout en chéri sse ur qui dés irera it pren
dre part aux enchères devra verser en
tre les ma ins du Séques tre e t a u mo
ment de son offre le 20 % en espèces 
sur le mon ta nt offert e t ce à titre de 
ca utionn ement, à défaut de quoi son 
offre n e sera pas prise en co ns idéra
tion. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Le Séquestre se réserve le droit d 'é
carter n 'importe quell e offre sans être 
tenu d'en donner les m otifs. 

Pou r plus amples renseig nem ents 
s'ad resser au bureau du soussigné où 
un Cahier des Charges co ncernant les 
cla uses e t conditions peut ê tre con sulté. 

Mansourah, le 10 Septembre 1937. 
Le Séqu es tre Judi cia ire, 

694-M-803. A. M. Psalti. 

Avis de Location de Terrains. 

Le Séques tre so ussign é, m et en lo
cati on pour l'année agri co le Hl37-1938, 
prenant fin le 31 Octo bre 1938 et par 
enchères publiques, la quantité de 13 
fedcl. , 1G !.;ir. e t 5 sah ., appartenant 
a ux S ieurs Ahmecl Ahmect Hussein 
Kab il et Cts, sis au village de :\awas
sa l Ghe iL, district de Aga (Dak .). 

Les enchères a uront lieu le jour de 
Samedi 18 Septembre 1937, de 10 h . 
a.m . à midi , au bureau elu Séquestre à 
Man so urah, immeubl e Mohamecl Bey 
Chinnaoui , r ue elu Tribunal !.VIixte . 

Tout en chéri sseu r qui désirerait 
prendre part aux enchères devra ver
ser entre les m a in s elu Séquestre et au 
moment de so n offre le 20 0 /0 en es
pèces sur le m ontant offert e t ce à titre 
d e ca ut ionnement., à défaut de quoi son 
offre n e sera pas prise en considéra
tion . 

Le Séqu es tre se rése rve le droit 
d' écar ter n ' importe quell e offre sans 
être tenu d'en donner les motifs. 

Pour plu s amples r en seign em ents 
s 'adresser au bureau du souss ign é où 
un r:ahi er des Charges, con cern an t les 
e la ust,S rt. cond itions, peu t être con su l
V·. 

\!an sourah, le 10 Septembre Hl3i. 
Le Séquestre Judiciaire, 

7-<17-VI-812. A. \1 . Psal Li . 

Avis de Location de Terrains. 

Le Séq ues tre souss ign é, m et en loca
tion pour l' a nnée agricole 1937-1 938, 
prenant fin le 31 Octobre 1938 e t par 
enchères publiques la quantité de 219 
fedd. e t 3 ki r., appa rtenant aux Sieurs 
Abele! Meguid et Abbas Bey Mou stafa 
I-i:ha lil , s is a u vill age de Hesse t El Ma
nas ra, di s tri c t de Faco us (C h.) . 

Les enchères a uront li eu le jour de 
Lundi 20 Septembre 1937, de 10 h. a. m. 
à midi , a u bureau du Séquestre à Man
sourah, immeubl e Mohamed Bey Chin
nao ui , rue du Tribunal Mixte. 

Tout en chérisseur qui dés irera it pren
dre part a ux enchères devra verser en
tre les m ains du Séquestre e t au mo
ment de son offre le 20 'l'ê en es pèces 
s ur le montant offert e t ce à titre de 
ca utionn em ent, à défaut de quoi son 
offre ne se ra pas pri se en co ns idéra
tion . 

Le Séqu es tre se réserve le droit d'é 
carter n ' importe quelle offre san s ê tre 
tenu d'e n donner les motifs. 

Pour plus amples ren seignments s'a
dresser au bureau du soussigné où un 
Cahier des Charges concernant les clau
ses e t conditions peut ê tre consulté. 

Manso urah, le 9 Septembre 1937. 
Le Séquestre Judi ciaire, 

696-M-805. A. M. Psalti . 
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Avis de Location de Terrains . 

Le Séques tre so ussigné, met en loca
tion pour l'année agricole 1937-1938, pre
nant fin le 31 Octobre 1938 e t par en
chères publiques la quantité de 29 fedd., 
7 kir. et 8 sah. appartenant aux Sieurs 
Hussein El Alfi Mattar e t Cts., s is a u 
village de Tall H.ak, di s tri ct de Kafr Sakr 
(C h. ). 

Les enchères auront li eu le jour de 
Vendredi 17 Septembre 1937, de 4 à 6 
h. p.m., a u burea u du Séques tre à Man
sourah, immeubl e Mohamed Bey Chin
nao ui , rue du Tribunal Mixte. 

Tout enchérisseur qui désirerait pren
dre part aux en chères devra verser en
tre les m ains du Séquestre e t au mo
ment de son offre le 20 % en espèces 
sur le monta nt offert e t ce à titre de 
cautionnement, à défaut de quoi son 
offre ne sera pas prise en considéra
tion. 

Le Séquestre se réserve le droit d 'é
car ter n 'importe quelle offre san s être 
tenu d'en donner les motifs. 

Pour plus amples renseignements 
s'adresser au bureau du soussigné où 
un Cahier des Charges concernant les 
clauses e t conditions peut ê tre con sulté. 

Ma nsourah, le 8 Septembre 193i. 
Le Séquestre Judicia ire, 

G93-M-80'L A. M . Psalti . 

Avis de Location de Terrains. 

La Barclays Bank (Dom inion , Colo
nia l a nd Overseas), succursale de 
Mansourah, en sa qualité de Séquestre 
Judic iai re des terrain s apparten ant au 
Sieur Hassan So uelem l\1oham ed, m et 
en adjud ication la location des ter
r a ins c i-après: 

56 feclcl. 3 !.; ir . e t i t1 sah. de terrains 
cul tivab les s is au village de Bérimbal 
E l 1\ ad ima , district de Déi\Prnès 
(Oak. ). 

La durée de la location sera d'une 
ann t'~e ù partir du 1er Oc tobre 1937 au 
30 Septembre 1938. 

Les offrrs doivent être aclress~:rs ~t la 
suceu rsale cie la Barclays Bank (Domi
nion , Co loni a l an d Overseas), à \1an
rah). 

Les offres seront r ec;.ues chaque jour 
de g h. ~t ii h. a.m. excepté le Diman
che e t les jours fé ri és et doivent ê lrP. 
accompagn ées à t itre de garanti e pro
visoire elu dixième elu montan t du fer
m age offert .. 

Le soumissionnaire doit en m êm P. 
lr mps rrlaLer dans son offre les g·a ran
ties qu'il offre pour le cas où il serait 
r es té adjudi cataire, gaeanties aui eloi
vent ê t.re de l'agrément de la BanquP. 

L'a.uclirnce cles en chères aura li eu le 
jom cl e \lercr ecli 22 Septembre 1037, à 
W 11 . a.m. , au x bureaux de la Bar
elays Bani\. (Dominion , Colonial and 
Overseas), à Mansourah. 

La Banque se réserve le droit de 
foll e enchère contre l' r n ch éri sseur dr
faillant. qui aura à supporter les consé
quen ces et. cl 'aecep tP. r ou r efu ser tout e 
offre sans donner des motifs. 

\1an sourah, le 8 Septembre 193i . 
Pour la Barclays Bank (D.C. & 0. ), 

G. Mi chalopoulo, J. Jabal é, M. Saitas, 
758-DM-000. Avocats. 
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Faillite Hassanein Hussein El Milwalli. 

Avis d e L oca tion de T errains . 

Le Syndic souss ig né, met en loca
tion par en chè r·es publiques, pour l'an
n ée agr ico le 193 7-193~, fini ssa n t le 30 
Septe mbre 1938, la quantité de 38 feclcl. , 
16 kir . e t .L2 sahm es cle terres culti va
b les, en J!L parce ll es, dont, ?!t fecl cl. , L3 
!<ir. e t 16 sal1. en 6 parce lles, s rs a u 
zimam l\ om E l Taaleb, et 14 fcclcl. et 
20 sah. en 8 parce ll es, s is au z i.m am 
Kafr Tanah. 

Les enchères auront li eu le jou r de 
:Mardi 21 Septembre 1937, de JO h . a .m . 
à midi , au bureau de l'Imprimerie cle 
M. Emm. J. Vénié r' i, ;1 i\'lansourah, ru e 
Ismai 1, h are t E l i\lassah, immeuble El 
Hag Ahm ecl El Gamma!. 

Toul.e offre devra être accompagnée 
d'un cauti onnem ent égal au 25 0/0 sur 
le prix offert. 

Le SYnd ic se réserve le droit cl'ac
cept.er o u de refus er tou te offre sans 
être tenu d 'en donn er les motifs. 

Pour plu s a mpl es r enseign em ents 
s'adresser au bureau du Syndi c à Port
Saïcl. 

Port-Saïcl, le 8 Sep t.embre 1937. 
Le Svndic de la fa illite, 

759-DP!VI-6fi.1. ·Léonid as J. Véni éri. 

Faillite Abdelalif Aboul Fadl. 

Avis de Location de T errains . 

Le Synd ic so ussig né, m e t en lo ca tion 
par en c h ère ~; oubl iques, pour l'année 
agrico le 1937-1930, fini ssant le 30 Sep
temb re HJ38: 

24 fedda ns e t J7 kirats de terres cul
tivables, en 9 parcelles, sises à Mini e t 
Megahecl, Markaz Dékern ès. 

Les enchères auront lieu le jour de 
Merc red i 22 Septembre 1937, de iO h. 
a.m. à midi, a u bureau de l'imprimerie 
de M. Emm. J. Véniéri, à Mansourah, 
rue Ism ail , haret El Massah, immeuble 
El Hag Ahmecl El Gamma!. 

Toute offre devra ê tre accompagnée 
d 'un cautionn em ent égal au 25 0/0 sur 
le prix offer t. 

Le Syndic se réserve le droit d'accep
ter ou de refu ser toute offre san s ê tre 
tenu d 'en donner les motifs. 

Pour p lu s amples ren seig nem ents s'a
dresse r a u bureau du Syndic à Port
Saïd. 

Port-Saïd, le 8 Sep tembre 1937. 
Le Synd ic de la fa illite, 

760-DP~i-662 Léo nid as J. Vén iér i. 

PETITES ANMONCES 
LOCATIONS. 

P. T. 2 1 j 2 la ligne. 

Quartier grec, da ns immeuble moderne 
pourvu de chauffage cen tra l e t di s tribu
tion d'eau chaude, cession de bail est 
offerte de suite pour rez-de-chaussée avec 
jardin, expos. Nord-Est-Sud, 4 ch. à cou
cher, 2 salles de bain complètes, 3 pièces 
r~ception, nombreuses pièces service. 
Loyer annuel L.E. 152. S'adr. appart. B., 
41, rue des Abbassides, ou Tél. 20792. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

A.VIS DIVERS 
Etude de Me Paul Bonrepaux - Avoué 

Rue Armén y No. 15 - Marseille. 

E . .c trai l prescri t pal' l'({rli cle 138 b is 
du Co de de Procédu re Civile. 

A la date elu ving t-n :~ uf Avril 1937, le 
Tribun al Civil de Marseill e, troi sièm e 
Chambre, a r endu un jugem ent par dé
fa ut à la requ ête de Madame ROYER, 
née J ea nn e BONNEFOY, san s profes
sion, e t du dit Monsieur ROYER, pris 
tant en so n propre, s' il y a ii eu, qu· en 
sa qualité de mari; tou s deux domiciliés 
à Ma rseille, Bld. Chave, No. 212; la d ite 
Dame ROYER ag issant en qualité d 'u
sufruitiè re des biens mobilier s et immo
biliers dé pendant de la s uccession de 
Madam e Veuve DIGNE Vic tor, Léonce, 
née Adèle Vi c toire GUILHARD, décédée 
à Marseille, le 28 Décembre 1934, aux 
termes du tes tament olographe de la di
te Veuve DIGNE en date à Marse ille, du 
ving t-n euf Septembre 1932, déposé aux 
minutes de Me PERRIN, Notaire à 
MARSEILLE, 

CONTRE: 
i. ) Madame Eugène Etienne ELIZAR, 

n ée Louise Alphon s ine BAUVIN, et le 
dit Mon sieur ELIZAR pris tant en son 
propre qu e comme m ari ; tou s deux do
micilié s à Marseille, ru e J aubert No. UO ; 

2.) la SOCIETE CIVILE & IMMOBI
LIERE DE CASSIS S/ M.ER, dont le siè
ge es t à PARIS, ru e d 'A th ènes, No. 211, 
poursuites e t diligences de son Direc
teur; 

3.) Mademoi sell e Marthe SAUDAN; 
q Mademoi sell e Edith SAUDAN; 
5.) Mademoiselle Edith SAUDAN ; 

toutes trois domiciliées à SAINTE-MA
XIME (Var); 

6.) Monsieur Léopold MEFFRE, domi
cili é à PORT-SAID (Egypte) ; 

Conformément à l'article 158 bis du 
Code de Procédure Civi le, modifié par 
le décre t-loi du 30 Octobre 1935, il es t 
déclaré qu 'a ucune opposi tion envers le 
cti t jugem ent n e sera recevable passé le 
délai d 'un moi s, outre le déla i de dis
tance, à da ter de ce jour. 

La présente insertion est faite en ver
tu d'une ordonnance sur requête ren
du e par Mons ieur le Président du Tri
bunal Civil de Marse ill e, en da te du 
seize Juille t 1937, enregis tré . 

sig né : Paul BO NRE PAUX- Avoué. 
608-A-135. 

Avis. 

Il résulte d 'un e déclara ti on , portant 
légali sa tion de signa ture au Bureau des 
Actes No tariés elu Tr ibunal Mixt.e du 
Ca ire, en dale elu 20 Avri l 1937, sub No. 
283, ém anant des Dam es Riquetta, veu
ve cle feu Ncssim Coenca, e t Berthe 
Coenca, sa J'ille, que le Sieur Raphaël 
Coen ca es t devenu !e se ul et unique pro
priétaire de la Ma iso n de commerce 
«Nessim Coenca» dont il a pris la suite, 
en en assumant l'actif et le passif. 

Pour Raphaël Coenca, 
719-C-876. S. e t V. Yarhi, avocats. 

i3 / H Sep tembre i937. 

SPf:CTACLES 

.t.LEX.&.NDRIE: 

Cinéma MAJESTIC (d.ans la salle) 

du 9 au 15 Sepl'cmbre 

LE SECRET DE POLICHINELLE 
avec RA 1 MU 

Ciné-Jardin MAJESTIC 

du 9 au 15 Septembre 

FLYING HOSTESS 
avec RICHARD BARTHELMESS 

Cinéma RIALTO du 8 au 14 Septembre 

8 BELLS 
avec 

ANN SOTHERN et RALPH BELLAMY 

Cinéma RIO du 9 au 15 Septembre 

STOWAWAY 
avec 

SHIRLEY TEMPLE et ALICE FAYE 

Cinéma STRAND du 8 au 14 Septembre 

CRIME OVER LONDON 
aVec 

RENÉ RAY 

Cinéma LIDO du 9 au 15 Septembre 

THE UNGUARDED HOUR 
avec 

LORETTA YOUNG et FRANCHOT TONE 

Cinéma ROY du 14 au 20 Septembre 

OLIVER TWIST 
avec DICKIE MOORE 

THE WORLD GONE MAD 

Cinéma ISIS du 8 au 14 Septembre 

RIPTIDE 
avec 

NORMA SHEARER et ROBERT MONTGOMERY 

Cinéma LA GAITt {lbrahimieh) 
En plein air Tél. 25225 

du 9 au 15 Septembre 

TOP-HAT 
avec FRED ASTAIRE et GINGER ROGERS 
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